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.1 LOI ORG!JHQUE N°è1 -009 du 10 Octobre 1981 
.... _. -~ ~ ... --· 

portant .çréa;ti.on, organisation, attri bu-

_j;ion~ et fonctionnement des Organes Lochux 

· q.u Pouvoir d'Etat et de leurs Orgrme·s 
Éxécuti:Çs . 

. tl~SSE~IDLEE Ni-.TION:u.,E ,RE;VOLUTIONNIŒRE a délibéré et adopté en sa 
. ' ..,_;,,..- ~:.··: .. ...::.:.:. 

. séa~ce1 du to Septembrf,i 1981 , 
~ 

LË l'RESiPENT DE LA R.EPUBLIQÜE promulgue la loi dont la teneur suit : 
,,,, ·.-. .:...:: ., -_, r: 

?REEIERE l'J.R.TIE 

DI-SPOSITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1er 

'11 . 

Article· 1er. - La r/bprésentation de 1 1 Etat, de l' /;ss°i?m-blée Nationc:lc 

Réyolutionnaire et du Conseil Exécutif National, 1 ·1 \dministration 

de l'Etat, l'Administration Générale et la Coordination des Servies 

Publics s'effectuent, à l'intérieur--du Territoire National, dans le 

Céldre des circonscriptions administratives. -~., .. ,\• 

,\r:tiel-e _g .- i....s e-iN;o.ni.ertptj.ons t1Qmini.strat.;i. vos prévues à 1 1 arti

cle premier çi-dessus pl'.'qnnent J.es dénomiri~tions suivantes 
·-

- la i"rovince, 

- le District Urbain ou Rural, 

- la Commune Urbaine ou Ruralè, 

- le Vill·âge ou le Quartier de Ville. 

Artj.cle 3.- Les limites et les dénominations des Frovinces sont 

{it1éSl.!JlfSBr la. loi : §Ur propo5i tJ.pp du Co~seil ,Exéb\ltîî Nà~~_OJ°'?;~. 

,Les· limites et le.s. dénominaticms · des Districts, C61Jinunes, 
1. 1 .·, 

'"' Villages ou Quartiers de Ville sont•. fixées par décrC't pris par 

le Conseil Exécutif National sur propo'sition des Comités d 1Eltat 

d' Admini.stration des Provinces et après avis des Conseils ièévolu
tionnaiz>es des échelons corr.espondants. 

. . , / ... 
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.llrticlc 4.- La ..'rovince, le District.··et·:fâ C'onmiUne··s•oiit cl.w''Collecti\l'ités -· ·:: ' \, Territor1e}e& décontralisées. ; -~ .. ' 1:•...:.t~. 
' ' 

Les conditions dans lesquelles ces Coll;,ct:i:ii':i. tés sont aduù.nistJ;ées 

sont fixées par la présente ~oi, 

i).rticle 5.- ChD.c;ue ?rovinCG eat divisée 611 Districts Rui0 aux ou Urbains, .Glle 
,~ ... 

, est dotée, d.e la,.I.J_ersoncmli té. morale.et de 1 1 autonooie f inancië:r:&:"' ,, " 
:' - _., . . . 

"·j · .. ; 

Article 6.- Chaqu~ Dis,rict est divisé &n . ?. ;.:_r>- .,- -, 
Co.:iuunes Hurales oll. Urbaines. 

Il est doté do la porsoru~ali t6 morale d do l 1autonowie fir.:wcio·cc,. 

Arti'cle 7.- Les Co=.uncs Urbcil'..OS sout o.:i.visé,e.s er•.sSLl~:r~i@rs cle :-:,,g~: et lc,s 

COllllllunes llur.i.les en villages, Elles sont dotées do la pcœson:'Cli té oorale, 

,•..!. 

Article a.- Le villc.ge ot le quarti~r,le• v;i.lle sont dotés du ln personnalité 

morale, 

Article 9 • .- Confomènont c,ux dispositions C:.e 1 1 c.rtic le 76 cle lci Loi Fonde.men

tale, il 0st créé au niveau diJs circo-11scr'iptio11s adi:1iListr2.tives des Or6anos 

·AJ:tticlo : 1 Q".-: Le ressort~ térri to±.in.1· d:·•ùii·-:or;i;~ne LOcc.l dU<-ff-'oU.vô~?--d.-1-Zta t est 

· ·· celui de la Circ~~scr.i.P ti-01i 0.:-d.miniS trU ~lV°Èf corre sponclant0. : 

Article 11.- Les Ort:;anes Locaux du :Gouvoir d 1 ,.;tat' sont 

1 - au niveau _de 1/l, .Province : 1~ _Con§etl _J:'royinc:j,_a~.~Ja/ J,.a.ll.,volu-
• :__. _,,,; ..... ?.: _'l. • ;, ~-•· - ·.•.•-• • < -~!"• · ,.. t .., . .,;:, , ._, _ _. · •. , ~• - , __ , ... <-· J.- . . 8 

tian (Cl'tl) ; 
, .• : ' •• _.,,._,._,_~_; ;_:-_ :--.,_.;. - _j '-~- ·,: ..•• :-. -

2 - au niveau du District le Conseil H,;volutionnain, dll. District 

(CHD) ; 

J - au ni veau do ln CoLlillLUili 

(CCR) ; 

le Conseil Co1TI11unal de la névolll. tior. 

4· - ii.u niveau dt1 villo.ge- ,/t du qu=tier de ville : la Conseil 

rlévolu tionnaire Locnl ( CRL). 

Article 12.- Chaque Conseil Révolut;ioru:iai;re 0st do_té él 1un Organe Bxécll.tif qui 

est en outre l'Orsane Adclipist_=til d•~t,{t -~-~ l•éèhe_~;n 'oorr~l,Jllndant. 

L•orio.nè llic6cutif- d'Ù;; Consë:i,,i H~YOlll.tio!lnaire est 1 •~r;;c.ns du 
·1 -.1 -~ - - . ' - 1 ' ' 

Pouvoir d'Etat de son échelon entre doux (2) sessioiis dudit Conseil,,, 
,,. . ·:- _: ·: ~-· ..... -''!. . ~ •. ,-. . . (-; .' .. •' . ,- : •·, ... 
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11 continua d •e.iµœcoz- ses !onctions ezécut:i,vas <.:t o d, ·,i ni -"t.r...t:i.ves 

jusqu'à l'installation du nouvel Or6ano Exécutif en cas de dissolution du 

Conseil Révolu tio=ire ou lorsql.le ce:lu.i-ci est •:u terne dü son l'.l'.lnda. t. 

Article 1).- Les Or;:,anes_ Bxécutiù1 des CoLseils R,jvolutionn,..ires des diffé

rents échelons sont dénommC:s : 

1 - rour lé CPl{ 

( àEAP) ; :,, 

le· Coo..i t6 c. 'Lto. t d IJ,dminis t,;•'.'. tian de lo. .i?rovincc 

2 - Pour le C,Ll : le Corn té 1-lévolutionna;i.ro d. 1.i,dLJµ:i;i,_s:t,roilon du 

Distriot (Cfü..D) ; · 

J - l:'our le UiR' : Le Secréto.ria t Exécut:).f du C:CH 

4 - .i?our le CI-lL : · 1e ;,,0créta.rio. t Exécl.ltif du C,:L. 

Article 14.- Les normes iié.représento.tion et,J;_es cor.o.iti_ons d'élection aux 
·._r 

d:i.f:férents O.risanes Locaux dLJ. ~·ouvoi:i.0 è.' c;tat 0t o leurs Orc,ar,os LXécutifs 

sont :fixées po.r la Loi électorale. . . 
Article 15. - Conf ornéL;urit aux disposi tians de l'article 78 '"" la Loi Fornlauei:· 

tale, la durée du uo.ndr:i.t cles t10i::ibres de~ Conse_ils dévolutionr.aires des divers 

échelons et de leurs Orcc,nes fücécu tifs est 
0
d.e d5UX am:. 

Article 16.- Le uamlat ·a•un bonsoillor pro_nd fin po.r dtfcès ou p:or déuissior .. 

Il. p(rn:b être retiré à ln clewar,de de l 'Or6cnis.:1tion de wa::rne ou d& la ccté6 ori< 

socio-pro:fessionnelle qui l'a-présenté. JJcns tous l.as cas, il est ;.,oll.rvu c,u 

remplacement du Conseiller do.ns 10s :iCucs forcies et co;-1dit:cons que pour son. 

élection, 

Article .17. - Les COnseils HévolutiollU!.ires cles ù.iyers ~chclon.s s0 réu!niss0nt 

en Sessior- "Ordinaire ou e•n Session ....;xtrc,ordinc.i.:cv. 

La Session Ordinaire est convoquée par l'Or~ane ~xécuti:f correspon

àant. La période àes sessions ordinaires est fixée par lo. prt'.ser,te Loi. 

Lu session extraordinaire est convoquée p,i_r l I Ori_.ane ..,xécu tif cor

respondnnt, soit de S"- propre ir,iti,J.Uve, soit à la deuaridé ,.:.e·µ1us ihi'·'-ti0rs 

du nombre toto.l des Conseillers. 

Tout·oeubre 'd'un Conseil fiévolutio!ll1D.ire qui sar.1.s [ta-tifs r0connus 

légitiues- par ieàit Conseil, n'él pas dfféré à trois convoc,,tions successives 

doit litre consiàéré cu0t1e déL1issiolilu:d.re cl'o:cfice. Dans ce cas, 18s disposi

tions de l's.rt'i:c-le· ·r6 cl0 lo. présente Loi lui sont applico.bks • 

. . . ; ... 
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' ArtJ ç) e 1§.•'" lie: e!i!p;µ_;.f"'IAM Sflnt tentUl 0.1.< VU 6.o, J.a, oonvootition ~g..J,;i,~~ ~ 
l,;,,issor à leurs salariés memb~0 cs · de.s--Conseils tlévolutionri.aires, le tellips né

cessaire pour pcrticiper o.ux sé::nc0s clos Conseils ou des Coi:imissions qui 

en c.épendent. 

Le temps pc.ssé p~~r los s2.l::;.riés ~u.x ù.ifférentes séa.nces s[.:ro. pD.yé 

cowme te□ps dG trc.vo.i-1 sur prÜsbntation û'u.lh;, a.ttest,7.tiox:. dt: ~résènce dù.uwn-t 

sigOOe par le preui01· 1,us;ionsc..blc ;:l..:: l 'Or1~0.ne nécuti.:l:' du Conseil Hévolutio::.1.

mire concerné. 

La. suspen·sion de· trcvcil prévue au pr(son t ,0 
•• ·ticle ne peut être 

cnuse de rupture: pnr l 1oc1ployeur du co1,trnt do i;rcvnil. 

µticle 12_.- Pour les Conseils l{evolutionno.ires des divers ~chelons les con

ci.i tians r~4l.lis0s ;,1our s{égor et tlJiibérer v:::.lo.blm:1vnt nu cours dc.:;s sessions 

ordimires et e:.:t.ro,ord:Lmires sO·r .. t fixées pc..r ln présont6 Loi. 

Ar:ticle 20. - Le·s ·sénnce'3 <Ls Con·seils 1¼volutiomu.ires,, füJS dive,rs échE.,lons 

so_nt- ;.>uuliquos, sa.u.f si le huis clos ost _è.écidé p-::l' lGsdits Conseils-._,, 

Article 21,- Les (\.élibér:.tio:.1s dos Cons-...ils- .1.¼volutio1:i~ires des divep_s éc}.1.ee-
,. 

J.ons sont p:rises à 1'1 cnjorité s:iiiple cles vot.;,.nts soit ii. uëJ.il~ l<cvée, soit eu 

strutin s0cret. 

Bn ca.s de p2.rta.ge c:i.e voix, 3et.u.i le ces de scrutin secret, le. voi.X du 

Présiè.ent du CBA:2, du l'r:sident <lu C,J;J), du ::,J,;/C:CH, 

SE/ Ci1L, d,;,hgué de villo.ce ou clu quc,rtier de ville, 

~ .. ;::,ire è:.e Co:~L1une ou du 
. . . ' -

, ' , ost ;.ireiJo,na.urcmte. 

Le vote o.u sc:iu.tin secret a lieu, soit à lD .. cl01:.1C.r...de. du. .t.iers nu 

opins des Lle □bres du Conseil·- ,,évolutionr.nire p~é's,;nts, soit lorsqu'il s'O.(:,it 
' 

de. procéder à une nouim tio'î:,. 

Article 22. - Les délibérc. tians sont inscrites y:.:r: ordre de dq ~e sur un r~i:,is·crn 

côté et pa.ro.ph0, soit ,x,r le l?rclsicl0nt du CBJŒ, suit pél.l' le_ .Présiècent du c,:L~·, 
soit po.r le SE/ Cert, L-10.ire d.è · la. Coc1Wune-, soit .i;inr le >.Ji!i/ CRL, clé légué du 

quo.r.tfor de ·ville ou d,1 villr,6e selon lu Ccnscil Hêvolutionr.:J.ire c,G l'échelon 

co~ce:rné. 

Elles sont signées pc,r lG i'r0siclent et 18 l:iecr<ito.ire de séa.nce. 

Ar~icle 2J.- oont nuls de ~lein clroit: 

1 - tout ë1Cte at touto délibérntion du CER, <lu. CIµ), du. C.Ctl ou .du 

CRL portant. sur· des ëJ.ffaires qui ne relevent pël.s de lours n ttrilmtions 
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2 .:- toutes délibcirn-tions, toutes dé.cis:i.ons, quel qu'en so-it 1tobjet 1 

prises illég.~leoent par le C2R, le CRiJ, le CCil. ou le CHL en dehors de leurs 

sessions ou hors du lie_u légal de leurs 1·éunio"s ; 

... ,. . •· vi J' ·- 8res' dilillér2:t·io'~ 'prises '·par ·1è °C:PR.; ·le- C,{L); te CCrt ou le CHL 
1 • • .,. -~-•. 'l .. .. 

en vtolation ù' une ·Loi ou d I un r0clv □erit ü 'r..dLlinistrc. tian p~blique. 
\ ' ~- . .• • • •. ' .•. , . -- . . : J ' . . . . , 

Article 24. - La nul li té. de ùroi t est déclarée par le l"résident du Co@i té Per

r:mnent de l'Assel!Jûlée lia-tiomle Hévolutionnaire pour lo CER, .par le l'résident 

du C.1,AP pour le C_RD et p,1r le Président .du CltAD pour le CCR et le CRL •. 

jj;lle est prononcée par décision du :Cor:li té :i'erno.ner,t de l 1As'~eoblée 

Ne. tic.mle .tl.évolutionnnire en ce qui conc<:rne le Ci:'.il., pc.r c.rr!lté. du Président 

du CEAP en ce qui concerne le CRD, et du i'résiC:ont du Cl,AD en ce qui conccrno 

le CCR. et le CiU,, 
,t .. ~ C 

Article 25. - Sont annulables les d0libéra tions auxquelles auraient pris part 

les E1e□bros du Consei,l inte';ros_sé,. soit en-leur no□ personnel, soit coune □un

dtltaires, à l'nffair_c qui en fait l'oojs:t. 

Toute p~rsonne intéressée ~ispose d'un délai tle quinze jours à 

partir de la de.te ùe.s délibérc. ,ions c.nnulnbles pour déJ.oscr une ùer.ic.nde en 

annula tian. 

Il lui en es.t,.donné ~sé. 

Le Présiùent du Co□i té l'oroc.r.0nt de 1 1 Asscoblée hatiomle 11évolutior,

m:ire pour ).e· CPH, le ?résident du c,_,,.:p pour le CHD, et le Prüsj,_~c.J,1; d.i;i. C.u\.l.' 
. . ; 

pour le CCH et le. CrtL, stc:. tu,mt dans un· d&l --,i· d.Ù.in □ ois.· A 1 1 0xpiro. tian de ce 
. ' 

délai,' un recours pour ·excès de, .ouvoir ;i-out être for□ulé devant le Ti:·ibunc.l 

.Populaire de l'rovince~ 

Article 26. - :C:n cas fü; L,u te counise dans l' eoc0rci ce de L,urs ·fonctions, le 

X :~l'~,siùent du Cl¼P, le Pr(s_idcnt du Clli\.D, les i're□iEacrs Hesponsc.,tles des Secr8-

tariats Exécutifs des CCR et ,QHL ainsi quo les autres oétlbrcs • des Conséils 

Révolutionne.ires des divers échelons ,,euv,mt. fc,ire .l'objet des sanctions sui

vantes 

- l 1nvertisseu8nt 

- le blârae 

1.., suspension 

- la destitution 

- l'exclusion. 

. .. /. ..... ., 
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Article 27.- Lorsque la faute est commise par le Président du Ci,.AE, Prof~t 

de Province, l 'uvertiss,ment, le blfü:ie sont prononcés pus· :lo Président du 

Conseil B.xécutif National. 

Le bliinc est iJro1ioncé après o.vis du Conseil .GXécu tif lm tiono.l. 

Notification de. ces so.nctions est faite pour infori:iation au i'rési

dent du Co□i té Perwo.ne1:t de l' .Assewblée Na tionule aévolutionnaire. 

Lo. sus;,ension est prononcée par lc, Conité Per=rn.mt cle l'Asseoblée 

. !fa tionale. J:lévollitionnaire .sur proposit:wn du .Cànseil Bxécut,ti'. Jv"1.:tionul. 

Lu destitution e.t.,l 1 c,xclusion·sont 'prononcées·•pci.r l'A 8 sehlblée 

U;;,tiomle névolu tiomuire sur pro;JOsition du Co□ité Cent~ctl,. _ _dL:l P;1rt_i_ d,e l,:, 
par le 

tlévolu tion Populaire du :Séru.J.1 at. constatées par décret pr.is .:1 Conseil ill<:écu-

tif National. 

Article 28. - Lorsque le. fo.utc est coODise po.r le .Prusidènt <lu C1tAD, Chef C:.0 
\( 

District, l'o.vertissenent et le ·01/i.:ie sont ,irononcés p;:;r le l'résiuent du CL,.l', 

Préfet de Province. 

Le blû□e est J.Jron.oncé nprils o.vis du. C.ü11...P. 

/ L:..;. Sll.SJ..JGnsion est prononcée Pwr -le C~.1-•,J? r.J..Vé;;C cÜwpte- r·endu uu 

Conseil Exécu.ci.f National et c.1.:i Ci'ü. 

_..- Lo. q.estitutic1: 0t L'exclusion sont• prononcées par le C?H sur proposi

tion clu C<?wi té C,m trc.l_ clu Parti ùe le itévolu tion ...-opulc.ire clu Benin et consto.

tées p,c._E_ décr_e_t pris pcr lo Cone;eil.t-~-cut.if cfatiimi::I. 

Article 29. - Lorsq4e le fcrnte est cowwise. -pc:r le sr;, CCR, .c,::ire de CoLillllne ou 

le ,.S:E/CHL, d~J,ugué d<, village ou <le quo.Y'ti"r <le ville, l'r.vvrtissar.ie:ti:t et le 

.,b,lô.□e sont :Jrono:i,1cûs: 1JCt..r le J?1. .. ésiCcnt clu Cfüil.J. 

Le blfi;:ie est prononcé O."Jrès a.vis ùu Ci.ù:O. 

:Notificc. tian de ces sanctions est f.:i te o.u J:résiô.ent du CLJ.li.2, .rr~fQ·i; 

c1e .t'rovince. 

Le, suspension est pro~oncée p.::.r le C.i:...-:..:J et constatée pc.r Arrêt~ clu 

Prési<lont d1.;2. ClliUJ allec _-r;o □p_téf. rouŒ.J. au.. Cb.iü.-'~ .. 

. La <lc,sti tutior. et 1 1 exclusion sont i,:cononoées pc.r le CCR ou le CHL 

sur proposition du CHAD et constatées pa:r .l1.rr6té G.u }.)résident du Cl--u..D. 

Article JO. - Lorsque la f::,u te est cownise par un ue,.lb1°e cl' un Conseil ,kvolu

tion.11nire, 

l 1(~V-.;rtiss\j□ent o:;;t donnB par lo i)re□ier fès:Jonsriole du Const}il 

RUvolu tionLa.iro auquel il a _;·Ja.rtiont · . . ' 
- le blê.ue 0st prononc6 soit ;,_)2.r le Coni té P8r::1àr~el"-t, svi t par le 

Sccréto.riat Bxécutif clc l 1 0chclon co1·res;,_Jo:1do.nt ; 

-. .l.o.. ,s.uspension est iJrononcée po.r le r;r;.1,,2 ou le CB.,,D ou le Secrû

taria t .;xécutif selon lt·échelo,, concerné 
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lq, de,i,titut,:i,on ,et l 'e_xclusion sont, prononcée_s • --

c _o. - -au niveau de la i'rovince,_ du DistJ_c'ict e.t 4e.).1J. Coiaµune respec-

:tiv_e□ent par, l_e G_?R, l_e CHD, _ou le CC_,{ .; :., 

b - o.u niveau du village ou du quc.rtier de _ville~.:-.Par l 1ii.sseP1blée 

G~0rale du village ou du qu~rtier de ville. 

,:cc ,c--, , lilJ.ns_._, ,t@s ;L-,:8 ,cas, . coopte-rendu en est f a:i. t à l I O;r0,.n~--~_:i,é~~:'qhique 

,_. _ .. coopé,tent.. ••. " ;;-_c-- __ 

CHAl'ITUE II 

AT TH IB,U-T ION t;;· 

· .. ·.,., .• . _,_, 

DU ?,ŒSiiJ,GNT- DU C.c;AP, Pll,i,;F.t::T j)i,;- PROVI!<C.t:: 

Article 31,- Le Chef de l"hdninistration de la Province est le Président du 

CEAP, Préfet de ,P_rovince. -· .· .... : ._; ·_ . 

Il ,est ·Jlu p,;i;- l ! 1'S:,,CJ;:,1blée Ec t;ioncle __ Révoltüionnnire sur proposition 

_.: .. -'ilu Comité Centréf:J., __ du ,l'fl+'ti d_e _l_a ,(évolution l'opulairè du Bénin coriforoooent 

aux dispositions de 1 121.rticle 94 de lo. Loi Fondaoentnle, 

Artic.le 32.;- Le :i'résident çh,, Cù\.?, Préf~ t de 2rovil1ce est nu niy~§l\l_ d~_,J,{l}. J?ro

vin_ce_, chnrgé de .. la uise,_ er.-,aeuvre _cl.;, 1cc pol_i tique •du larti -et <le 1 1 .Gtr.. t • 

. ,_Article 33~- Le l'résiderJt c],u CS,.J." 1 2ré;fet clc, -"'rov±nce, .occup.e le preoier ranG 

dans los préséa,nçes dccns sr.. l?rovinc.; après le Preoior responsable· du Secr~tariQt 

l'roVil)-Cio.l du, Po:;r:-ti :(Ss'l?). Les honne_urs _uilita.ires lui sont rendus, les uarquos 

__ extérieures 0_0 ;respect et Je respect hiérarchique lui '.sont ·dus dans les condi-· 

tians prévues par l!'ls ;r-e\;lerJ(i1iti,. _ 

Article J4.- Le )?résident du Ci,iû.1
1 

Préfet. de Provinco relève di;rx,_ç_t,!i,4l<àiié't.,,.ë-e 

}._'autorité du Présiclent du Cons_eil .ë;xé.cutif l'iatiorml à qui il rend co.1p-te'· de 

ses activités. 

Article 35. - Les ra,,po:,ts entre le.s l'rsis;i.clents .des Cllid, . le iüini,i,tr/l d.e .L' In

. , tériaur et de la Sfl_curité i\.tbliquc c t les. nutrcs iainistres sont -<1.:,finis p'1r 

décret pris en Comieil_, ~0cutif 11.ation<',l, 
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Article J6. '- Lü 'ffirési-:.<>nt du G.<:,AP; 'Prt\i'èt Ue'<Provi-n6e veillti · a 1 1 a;o.,lic: tio;1 

--·dans se:>Province, dès--Lois et:Re6leBèfits ainsi qù.e dos d.Scisions et direc

tives du Po.rti et- ü.e·l·1 J;;tdt.,Il apporte son ·êoncour·s à·-1 1 exécution des dé

'cis-i6ns 'judiciairès, " 
.•. J... 

·/'Article-J-7.-·Le·PrésiCent du CBAP, .. ?i:-éfet dà :.:'ravinée assure la direction 

/>( générale et la coordination <les activités des survices_publics ·dé"l''.8tat ainsi -- - . ' . --- - - . -· . 

que l'harraonisation des activités de dévoloppeLlent dans sa ~rovince. 

Article 38. - Le Président .. 9-U GiciAP~. ?réfe.:t. da . .frovince, dans son rôle de coo1·

dina tion des activités des sorvicos ,,uolics et d'ho.rraoniscction des activit<fs 

de dévelo,,peuent s 'aJpUie sur le s,.dire.ê-:tions techniques des divers bro.nches 

cl' acti vi:tés écql),9g;ig\i~.ll..:'.S,Qtill.ll'IS. e,t Clll:tur.àl:ds;'-cireê's à l'article 111 è.e 

la présente Loi. 

Article 39. - Le ?r.;sicient du CJ;1,i', Prc,fet de J?·rovirice exerce· db.hs sa Province: 

1es .o. ttributions ci '.Officier <le .2oli-O·e- ·JudiciC..ire' en ::.m. t:tère··-de crioes et délits 

. contre la.. 'süreté. cle 1 1.r:tat dons .les candi tions pr6vues po.i;':l:e Cbcle cl(, Procé

dure Pénale • 

. · Arti.olo ·40, ~ Le· J,résiû.ent clu C,t;A?, --.i:'ru:fet de,, ù·ovii'cce; · c.ssurc,.0.le.··oo:tn:t'ien et 

. ~-). .. e réto.blissùwent de l 1·_ord.ré pu·u1:.:i..c .·d.:::n.s ln .2rovïr1cG · dn.r.cS ias 'dôn&.î'fîôi~s pré

vues po.r les textes en vi[:;ueur. 

il ce titre, :.il· ;,,eut en t::mt. que de besoin,· ;,reflclr& ·p,éœc-~v~-!,arr6té 

).es. □esures.-.r0[<;lcLl0ntaires propres à assurer, ùo.ns le' êdùrè <l.es 'Lois 'ét des 

Hèe;lqqe:rüs, la Police et lo.œintien cle 1 1,orG.re, lci Sèicul:'ité, '·l'd:"trdriquilité 

et -la salubrité publiqU:,. conf or1:1éuent 2-ux :dispositions de · l 'o.rticlh '!'(7-· 'do le. 

Loi Fondo.wentale et de l'articla 39 éi.e •la présente Loi. 

Article., 4 1-. - Le. Prés i<.":.cn t du CBA:2-, :?ré_f o.t. de. '.i? 3ovi:rioe "a· Llissi•on....p'i.!'riliim.n te 

.·,d'inspeqter le-s. lJïstricts èi.e la. Prov-incG et G.0·-·con-trÔ-lt.>i' les· s2.r\Ti;-ces··G

;Jlantés dans la Province. 

Article 42. - Le ~ré Bident clu Cilli:, 2réf·et ùe :..->rovince préciEfi3· au.x PPé;:a-iclcnt 3 

des .. Oïtldl,. Chefs de lJistrict .et ;:-.ux ''Chefs des Se-r'vicês cles cîiffÙ'dites' br;:-.nch<o,J 

d'activités, les conû.itions cl'a,J:.,lic;ct on des G:irectives et instructions g~

nérales ou partictil:ières du i'.o.rti ;,( do l 'Etnt. 

.. • • I • • • 
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Article 43,- L& l?rési,:ont .(lu, Cjl;A..;, l'réfet de ? 'ovincc autorise los. déplac0-

m,nts des Che.fs. d-, .l)i,;;tr:i._c;j;,LIX:és:i.dents des Ciè'.D hors do L,urs circonscrip

tions ot hors de la Lrovince. 

Les Dirocteu1~s ?rov:i.noia.ux éies Serv:i,.c0s extérieur,:, des i.linistères 

et, ,d.e.s Uni tô.s cle iro.duR,t;i.oi;i Jl<t ,· euven t_sortir de la ~'rovince que uunis d' UE 

Ordre C.e ,.,issj,on ou 4/Un_P. . .nqtppisation;dûuent si6née clu .i-'résiù.ent du c.;J,i', 

Préfet cle :..'ro,ince. 

;: ..... 

. Article 44,,,._ Le ?,rcisi<l,mt· du _G.1>J~i,. y;r_é~,et di, Provin.eu convoque et }f;i.,r;i.ge lec 

réunions du Cl!.Al:' et cle son Cowi te; Perr.11J.nent confor□ù~Emt aux; dis,o_os:i.t).ons des 

articles 110, 111 et 114 de la présente Loi. 

' J J: 

lU'ti,cle.45.- Le .2résidcmt du ,CBA?, rréf#t _q_e _.i'rovince es.t Ordoi1nnteu;r, du 

:Budi::,;et de la Province. Il est suu:...;-Ordoru-i..a toul'.' tlu Budcet Hatior1?-} a.a1:ts se, 

.. J?rovince. 

Article 46,- Le i'résié;~nt du c,.;,'ü'., Pr0f8t de l'rovince Gst chargé 

- de la. tutelle .cles D:i.stric~,s, du contrôlo et c:e la coor<lirw.tion 

de leurs activités ; 

. - clû la. iJrépa.ratio;i, de. lto.~f}:J.û.~ion: et '--~ lei. coorùination .cle 1 1 02:i.::

cu ti on du ?ln.n ù 'I:;ta. t au ni veau cle la .L~roviLce 

- cle le. Lise on oeuvrG d.cs Jroj,ats Pl C<-'.ractèrc rGgional 

- de la SLliJ0rvisio11, C:.e l 1 harrJoni3ati011 et du contrôle de toutes 

los nctivi tés des Servie os techniqu~,s. ,,~. _la .c'rovinco, - /,.,.., ___ ,. ,••-.-' 

.Gn cc qui .P.,911c0.rne lec .i:i~~r~1tés et conventie,n.s i_),J.ssées dans le co.C..r·E.: 

de l'exécution du budc;et cles Colh,ctivitus Locales ,,t ,,ortant sur la cons-

tructi,on 

Gén~ ro.l, 
9-e~; éco.l&s, t.:.at,c~rli t'Js, diS1J?nsp.ir0s, collè_ges, c1 '.Pns.eit;ne~un.t i,1oy011 

• • • • ~. • • '. J ' - • ,_ • --• ·•· • •. : •• • ... - __ ._·· • .,.,;· ..... 

Techni.que et ?rofessi01:nol etc.,. ; il doit lez soUJ;Jettre à l'appro-

ba tian du Coµseil Exécutif Na tiop,al. 

Si clans un délai de trois □ois le Conseil Q<i~cu·cif Na_tional ou """ 

Co□i té .2errJéJ.ne1;.t no stntue po.s, il a,.Ji)lique les .:...;.o.rch~s et Co!1.yontions tels ':jL'.· .... 

:passés. 

l!J:_ticle 4.7, - Les Vices-Préc;iècents du Cl.:,U' assistent le rrésident <lu CJ,,i,_J;' è.:.u.~ 

l 'ex;,rcice c,e ses fonctiol!S. 

En cas d'enpêch0ulènt ou d'nbscmce <lu ?r&si<lent du CtA:..-, l'réfet C.e 

Province,. :3\)11 intc'.rü1 est assuré par l'un des Vice-:?rusiC.ellts ci.ans l'ordre 

de préséance. 

• • • I • .. • 
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< ,_J.r.ticle 46.- Le 1er Vice-l'résident, &.i c;:_;.1,.j ost char1:;b cu□ul:itivuaont_~,ou Len 

, avec s.es<fonc,tions adi;iinistro.-tive::; de la vie et du bon fonctioru1&Lrnnt <les 

Organes Locaux ùu ?ouv~ir cl 1 .Gtat des échelons i1ùc:ri<:urs • 

... L•_,,. 

,~pticle -49 • .,. Le 2e Vico-?rési:lce:it dei c,,a.? est cha.re;é cu,-:iulc.ti vei.1ent ou nor, 

avec ses-,fonctions àdwinistratives des questions' relatives au d{volo,Jpc;i:wn t 

de l 1 écon0Qic locale et aux activités socio-culturelles. 

Article 50. -· Le Je Vice·--Pr8siC.ont du 0..,.1,.? ect chargé ci.mula t:i,:ew.e_nt _§-yoc s0s 

fonctions adwin:istra tives \:..;s questions ·crela tives à la Sécuri t-, et aux ,Sfni

res Jucliciairos. 

~cl<e 51';- Le· SocrGtnire GénGral du C,üP est•-ohr.rr-;é 3ous· 1",:,,_u_t_o,,itf di. 

Présië.ent du Cbiu:', Préfet ùe ?rovince, de la. Diruction du Secrfto.rin t Gén s·nl. 

du c:.::A?. 
Las Servicùs qui cowposent co Secrét2.ria t aiLsi que; l0urs L:issiùn.B 

respectives sont fixés ~)~:' .JécrE;t pris ~).~~r le Conseil .WCéctrii.f_ llutiOj.J.nl, 

Le Secr1
-.; t:~ .. ire Gci:_éro.l d.u _: CLh.l:" c oordIDr.ine· et con trôlc les ne ti vi tl s 

<le tous les services c,.C._.inistro.tifs de la. .i:'réfecture. · 

Article 52.- Les Services i'ublics de -la. l'rovincc, fcmctionnent sur lo llud,:,et 

de la Province d,c,ns lc,s ccr.cli ti.ons fixées pc,r L'.1 Loi. 

·s.i,;CTION II 

Article 53.- Le Chef de l 'F,c1J:i:nistration du ''District est lù i'rcisic..&nt du C,c.,.,.ù, 

Ch-Jf de District. 

Il est élu j_.l,:.r le Oor.seil Provincial de lo. Révolution sur ,,roposi

tion du Comté Central du l'arti û.e la .t¼volution :Copulnire clu Bénin conforwi

oent aux dispositions ck l'nrticle 98 de la Loi Fondcwer,to.le. 

Article 54. - Le Prcfsiùer. t C.u Cooi tC: RllVolu tiom.o.ire cl' Adu:i.,li:str.::. tion du Dis

trict est nu nivec.u de sJn District, c .. ·.:..~.x~e C.e la. aise en oe\lVre de lo. Juli·ti,~_u 

du i'r:rti et ûo l' i>to. t. 

• • • I • • • 
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: '¼.rticJ>e,· 55.- ~~ ?rési~:i'lt du .Coi:û.té rlévolutiorma.~e .,),,'i,,dwi.niat.rc..tio1, du Dis

trict,· Chef de District occupe le preuier· r;1ng.,,:"::,,ru,:,.Ji,:::,présénnc1;1.· . .mn.s son 

District ,:,,près le, 1er.,. ll.es:;,onsai.Jle. <lu(::j0-0rci:tiè-~icit :1ocz.l'>.idL, i;nrti.••:·LeS' honwur,c: 
• ., ••• ..,,., - • ,.. , J ,.. ,. l , , . ~ ~ ,'. 

,,~ _"''liii:l:i:'t-..,_ftê.,i lûi sont rendus ) t-8 s,, •~J.;t'~UC,fl\ c,;{tériu u:r.e s ùe resp\:)~-f ·e•t. Îe·· re sp.:, c t 

- ,Iê,, hiérC!.rchiQ.Ue ·1,ui '-',i"brrt;,,[4%1cl!µ:ls·,;J;e's' cpn<.iitionsnpr.éiW'\l:<l'.cl;! t,ar -J..ea' J:'h/;LeDEi'U ts. 

Article 56. - Le :Pré,üdont du q.ou;i;té :l;ro,voiliti=~~ û:1~ulbirw.s<:ti1~-t,_~~:•-du Dis

trict J. Chef ,de .,Il,igtri et :co_l/l,y;e (l;i,re -''-ùetliant déc ,j}:iUti6~i tJ dL,S.~â,t;: :à. qui il 

c,•- Article.' 57 .,-. Le ?r& s:i,ùenj;· -i:.u Coc:ii to;, ,œV:Dlntiw~-,.Qjl:d,ci,_n:wtrc,,tic,n. du i.)is

trict, Chef de i.>istrict veille à l'.'.l,i)licp;:il:i;brr41,.:.,,s#>Ol1i;c~-,,g;,Upt,;i_4/iifi4é

c.j.s_ions e ·t .d4f~ .. ctivp.$: ·:aU.:_t:?o!'\r Of. é-0 ·1 1-·~·~;tt_.~_;,:~4.~-~~pu· .. ..:i~J . .:{èil0wen t!s:~insi quv 
-. .:. .i~• ,,--- . ..:,:le::-:·-.. _•- ·:_ :•·:-~~--_.· ·- '>··. :.:·· ..... ·~, .. _,·, · -_· .. '· ,_.,,:. .. ,,_: - . · 

·· ·· - ,:es ;i.nstruc'·tlollS cm 'C6Liité ,;,.•J$tO:t _él,},4\l.4iriistr1:vtioi1 µa:eµ',,. i';-uvince.,., 
~i·• , . · -": ·:· ·., _ :-' ' ' ~ _:,, •·. . · l . . · .. · ' 

_,... · · · 11'·,,::•
0
,~rte son ooncfl.\'.'1>

0
_,., ),lc,xéo·u~jo1'- cles•d<ic'!,E(ions judioic:.ires. 

J:.., ~,_·,J:./::.t' . . ' 
·1.,;.') '• .. \ ;J...:_-._~:.,,.s. A·jJ.J _,;__.f"'::'i>jJ ,·.•.:, 

;:: ')j.,.._c_/:=('.,.·.\ J !.;{ 1,•i:·· 

___ .;.rtirue 58. - Le ?résiè.~n,J,, clu Cf>d~té:. ,,<;1.vpJ;vt,jLonno.ÏrG é. 'lld .. lirüsfa•a tioP,.,lj.u Dis-

tric t, Clkî :le Dis trio t ;;o;:;sure,: l,n 9:;i.rs;.c t±inl{•gt-ll..;i:JlÙWr.,e/it,, le. ··•coordii:l,àt;!:i;,n' cl., s 

services publics de l ':Ctc,t,c.insi que l 'ht:frwor.is:cil'.l:® clos ne ci-\ri t6s-, .i[J•-déve-
·.·:-_;.,_, .. 

lo,14e7)eP! 4',:p.s:::ac;i:p, .0ie:J.;:f.i2~. :ir:, htf.\Î ,c, 
,..,.(, 

J -~ 

Articl.!=....22.- Le ?résicèent du Cowité l<~'{8;J,,utio1maire é:'l,1l,.1li:nisttnt.ictlil:'du .uis

trict, Cbuf de District, dcJ.1s sün rôle <le coor.9--~:~tion J.es O:ctivît'ê-~..,:::ffes 

sbrv:i,ce ~., ;,t1b :Li.cs.::e.t .. <), ',h"',f-R-B,llis.:,, tian cie s _;, c tivi c_0:,.>4é • d,6velo ,,.,;j'p$P.t,;cl-'lil.s le .,,L> 
... ,··•--- .!. ' • ,' .. • • • •. _., 

trict s 1c,:;_)puie sur : :..1,'~,.,.'-~1::,•.~~, · <· • ·:_.; t:):_·~~ ;)tJ 

-_ les service.s techniques des Cj_vsc:rses brnnches ci•qctivités éoono

uiques, ,aoc;iul;ei, Ji_ Cul turt.llcl'S .. qui s6nt les,,i:,é;,}cmâ~t-s :des Œïff:fI'en-t;;:, do-. .. ,.,-_. . <--~·-----.-· 

· ,wn-:i,nea, t,e,ls que oi tés à l. 'C!.rticl0 111 d': )..li, p:Ms"ptè Lài ; 

les Or[,,:misr.ws et Uni tés cie ;:rpductiqr{ sous tute-iiLGè,~èi:u JJistrict. 

Article 60.- Le .t'résiû.ent du CR..:O Chof dé :Uistrict o,~<circe dans son District 

les n ttributions d' off ici~r c"..e _-olico Jw.liainire en ï:r. 1: ère ··<le crioes et d~li t.:; 

contre la. s0.rE-té J.e 1 1 btc. t duns ·les condi, t::i_o11.s ·prévu~s .. nu:, .. ::Cocie tle Erocéclur·e 

Péml,e_,oc.: ,,., .. 

. ,, :;-::.(.'" 

_:,·inc,,,. Article 6.1.~ Le ."rési,<,;4,.r.t ::du. Jèd,;D·,, ;.CheJl .. ,j:le .. Distriot,· o.ssu;r::,i ,_:i.e wo.intien et 

,- . :le- i-6tc.bliss~oent de 1 1 orclre, •~:iuiùic,,é', ,~,~p.µ/~;G,triot,~JJ!S,•,l~~,~onè!Hi.:i;ons 
,, . '1/\ ·,] ) :.~i•, 

,prevues po.r 10:s te.xt,e:s en- Vit1ueur. · --=~ :t:-: -·,1.;.::· .i°:! ,(_:_, ... , .. ~:: ·-. 



-
A ~e titre, il peut, en tant q_ue de besoin prendre pai:- voif, d•ax-rêt~

les mesUl'es J::èglerneni;1ij,;i-es propres à assurer dans le cadre <ies Lois et des 
.... , . . , ··--- - .: . 

Décrets, 1" Police et le maintien de l'ordre, la ·sécurité, 1·a tranciuilité et 

la salubrité publiq_ue conio,"l!lément aux dispositions de l 1drticle 87 de la 

Loi Fondamentale et à l' ar.ticlc 60 de la présente Loi. 

Article 62.- Le Présiuent du CR.AD, Chef de Ù~~'i/~ict a missioti perrnineüte 

}!,' i,n~peei;er .les Commune.s,, les .villages et gua:diers de ville et de contr8lei' 

les services impla,ntés dans le District. .. ·-

Article 6J,- Le Président du Cfüill, Chef de District précise aux ,~'.lires, aux 

J.)élégué.s .è.t aux Chefs d!rn Services des différentes branches d'activités, les 

conditions d I application des directives et instrue tions sénéraleÈî ,îci "\iart::.c,·,

.,lières du Parti et de l'ttat, . 

. -Article 64,,· Le Président du Cil.Ali, Chef de tlistrict autorise les déplacements 

hors du District,- Les IJa.ires, les Chefs il.es Services ô.es différentes brantù,,s 

d'activités regroupés au fliVea.u du lJistrlct, et des Unités ue _.t'roduction ne 

peuvent. sortir que munis d'un ordre de .mission ou d'une 2,utorisation dümor,t 
.. •• •, •• • J ' ~- • ,.. ..:. '..·. -~--

- _ si~né,:,. du Président du CRAD•. Che:f de D~9.~rict,· 

Article 65.- Le Président du C.rlAD, Chef de Dist:t'ict convoque et dirige les 

réuni9ns. du CRAlJ et de son Cami t.é. P7r,manent ,conformément aux dis.,osi tians de 

.l'article 14j de la p~ésente Loi, 

; ·. '"• 
Article 66.- Le Président du CH,,D, Chef de District est Ordonnateur du budge+ 

d\lc'Di13tr:i9t ot des BL1dgets Communaux. 

Article 67, - . Le l'ré<,ident. du Cl_èiill 1 Chef de .Uistrict est chargé : 

- de J,a tutelle des CoJJJnJunes~. cl'-< contrôle et de la coordination do 

leurs activités; 

- de la préparation, de l'animation et de la coordination db l'exé

cution du Plan d•Etat au niveau du District ; 

de la mise en oeuvre des projets à caractère local 

- de la supervision, de l'harmonisation et du contrôle de toutes les 
i. 

activités des Chefs des services techniques du District, 

__ Eri ce qui concerne les marchés·.et conventions passés dans le caC:.rEi 

de _l, 'exécution du. budgat des Co1lectivi tés Loc.-,les portant srii7X \iomitri,ictio.n 
dos écoles, maternités, dispensaires, collèges d 1 en.seii.,nement s,oyen Gémir·al, 

Technique et Professionnel.,, ; il doit les soumettre à l'a;,probation du 

Conseil Bxécutif National. • .• • t ••• 
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Sî dans u.n déX.iLi fü, trois· m'ois le Coiiseil $Xécutif Ha tioïià.i ou son 

Comité ?ermanent ne statue pas, il a.Jplique les marchés et les ëonventions t-,1:. 

que passés, 

-. Àriicle 68.- Les Vice-Présidents du C,liill, .~ssisterit le Président dù. CH,,lJ àar,· 

l'exercice de ses fonctions. 

Ln cas d'empôchemcnt ou à.'absence du Présià.ent du CfüJJ, Chef c)e ''ic·· 

trict, son intérim est assùr'é 1;ar 1 1 ,.î;: des Vïce-Présic.ent; dans l'ordre de _._,_ 

préséance. 

Article 69.- Le 1er Vice-Président:_du ,CllcJJ est chargé cumulativpr3pt_ av"c 

. fori~·-tions admiÏùstra tives, d0 la vie et du bon fo:1ctionnemént ~ .is -Ôrganes 
'··to·c8.·Ûx -~du .t'ouvoir :d ,~ià:ç dos -~ chel~n:s i1rl'~;i0~-~--~. .i.'.~ ,_. ,, , ' 

Article 70.- Le 2e Vicc-.l!résident d·ù. Cfuiil est chargé 
. , -- èï.:.: (. \:, _\\ .. 1• • • .. • • ' • 

cum•:.Lativement avec s&s 
- .. ; ___ ;, ; __ ~: :!:.':'..::' . 

fonctions adiiùnistr~tives des quostions relatives au d/,veloppement cte l' éco-._ 

nomie locale et aux activités socio-culturelles. 

Article 71. - Lu 3e Vic&-Président du CH..-JJ est cbarcé cumula tivew,,nt,avec ,,<os 

fonctions administratives 0.0s questions r&lativos à.la sécurité .. et aux m:!'ai2•.,s 

judiciaires. 

Article 72.- Lo Jecrétairc du CH,,D sous l'autorité du l'resi_d1ont du Cl'<AD, Ch~f 
:_;.~., 

de District, coordonno et contrôle les activi:tés des services_administrctifs 

du lJistrict, constitués en bu:ceaux. 

Les services admiiùstrc.tifs du Distr_ict constitués en bur_eaux ail:,si 

que leurs missions respective_s sont déte ·mü1és par cm Décret du Con:aeil 

&écutif National. 

Les· Ch,;fs de Dureaux du Dis crict sont nommés p,~r le Présic..ent clu 

CEAP, Pr8fet de :2rovince s:.tr proposition du Prûsident du Cl'ùill, Chef de Die 

.-:Article 73.- L'es services publics du District fonctiol111ent sur :i.e Buâ.g,;t c..u 

District d-c.ns les candi tioEs fïxées par la Loi. 

•• •i .... 
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S.c.CTION III 

DU SECRJ,;TA.IRE EXECUTIF' DU CONSEIL co,,,1:iUl'IAL DE LA REVOLUTION t j,JUAf: DE C01,~1Ul:b_ 

Article 74.- Le Chef de l'Administration de Ja Commu.ne est le :ciecrétnire 

.Gxécutif du Conseil Cmmnu.iial de la R.Svolu. E:m, "aire Ge Co!Jlfilu.ne. 

Il est élu par le Conseil Comu·.ial d_e la üévolu.tion en son seüo 

con:formément à l'article 101 de la Loi :i"ondaLilentale. 

Article 75. - Le Secrétaire _ExécuA li du. Com,eil Communal ue 111 ;{évolution, 

i.iaire de Commune ost, au niveau da sa Commune ch,_,rgé clo la mise en oeuvre de 

la politiqu.e du. Parti et de 1•~tct, 

Article 76,- Le Secrétaire Exûcuti:f du. Conseil, CoDD1u.11al du la ,(Jvolution, 

!Jaire de Commu.ne re:_Lève direc ;er.ient de l'autorité du frésiàent d,1 Cilitl\ c;:h.,_ 

de Dist[ict à qui il rend cot1pte d, sea acti vi tbs, 

Article 77 .- L.e S8crc:itaire ,;xécu-cif du. Conseil Comwm,al cle la ilévoL,tio", 

~iaire de Coüroune, ve~lle à 1 1 :-:,:'~lication au niveau de se. Coai1lu1~ C!.1::s déc_;_o.;,, 

et directives du. P~rti et de l' 1"tii t, des Lois et tl-ègletients 2..111si que les 

. <nstrur-+s,:ms des instances supériuures. Il a9porte sor. cor.cours à l 1exécu tic,1.. 

.des déci.sisms ju.d_iciüres. 

Article 78, - Le S0crétd.ire Bxécu.tif du. Conseil Commuœ.l de la rtévolu.tion, 

:tlaire de Cor.imu.ne assu:re le contri'\le et la coordination dos activi:tés des a~,, .. 

vices publics ~:, ::.. •=-:~~: ainsi qu0 l 'harmo:...Q:::~,tion des activités Qo ?,évelopp•::

mnn~ dans sa Commune. 

Article 79. - Le .::iecrétaire &:écu tif du Conseil Coùlllul1al d0 la tlé:volution, 

1iairc cie Cowmune, assure le maintian et le rétablisseu;;ut de l'ordre pu.blic 

dans sa Co!llfilu.ne coni'orméGJ,mt mue conditions prévues par les textes ,n: vi,:;uHT, 

A ce titre, il peut, en tant ctue d.e besoin, pre:1'1re pccr voie d' ~r·r~ '. 

les uesures rè;;leûentaires propres à assun,r, clans le œdre des 1ois o t iles 

Décrets, la .Polioe et le ,.iaintien de 1 1 ordre, la sécurité, ln tra1iquilite'. Gt 

la salubrité pu.blique corrt 01'IllorJent aux dispositions do 1 1 Ccrticle 87 de la Jèu~ 

Fond.:c.men tale. 

Article 80.- Le Secrétaire l'bcécu.tif' du CC,1, ieiaire de Cor.i,_;u:,e convoqc.e e,t C:i1•i 

les ré 11 nions du CC.L~ et de son Ser.rétnriat .i.:.Xécutif co11forL1éwent aux disposi

tions des a. ·,,-.,,,s 181 et ,,,, ➔ ,,::.nts de la présc:nte Loi. 
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Article 81,- Le Secrétaire Exéct1tif du Conseil Co=urial de la fiévoltition, 

hlaire de Colill:lune est chargé : 

- de la tutelle il.es villages ou des quartiers de villG, dtl· oon,r~l0 

et de la ~~;fdimJ.tion de .. leurs ac-t'jyi·iés l' 

- de la préparation, de 11ar.JiLla tion ~t de ·1r, ·coorcli:na tion de l' exé-
, . ~ .. 

cution_du Plan d 1.i,tat au nive.au de· s& Comiune·. 

Article 82. - Les au_tres. cie_rgbJi;.>S du Secr.itaria.•li Lxécitif du Conseil Cotru:mnal 
. ,· 

de la ,-<évolution assistent le liaire dans l 1ex0rcic0 de ses fonctio:ns·;··" 

En cas d •emp~chc;illent ou d'absence du 8ecrét.'.J.ire Lxécutif du COR, 

Maire de Com:nme, son intérirl est ;:,.ssuré par l 'u11 des ,:ierJbr0s du Secrétariat 

:t;xécu tif du CCR dési@"lé par le :Oecré ta.ria t du cc;, en son sein. 

' - '··~ . 
' ,. . ·- ' ~ \ • '":t" ' : ........ ~ ..... - .. 

A;rticle 8,3. - L~- aerviëèiiptib lies è.q la Cor.ii;hlne foµc.tiom,1.enL:sur l<a- Budget 
' 

de 1d"iJCi'riimune dans les. condi.,i011s fi.XEé,!'.S pc.r la Loi. .. 

' .. · .. 
DU SECrlBTAL"-' EA.GCû•rIF DU COB§LIL lhl..Y_Q_LLl'J'IOfü.,JrG LOCiiL, 

DELBGU.E DE :V-:i:LLAGS.ou< .l.1E<Qtl,.RTI:tsR DE VILLE 

Article 84. - Le Chef de l ',cél.J:iinistre.tion du village ou du quartfer de ville 
_,çs~ ;L<t_ Sec ré taire .c:xécutif €0 Conseil Révolu tibmiÊ.:i.7o· Local, .ûéJ:egué :,d1;···vj.llu:., 0 

ou do ~uartier de ville. 

Il est élu p .r lo Conseil Hévolution:,airè Loc~l cont·orwci□cI'- t aux 

<j,ispositions de, . J.i1 1 oi éloctorale. ·· ·' '"· · 
.. ;.. .. 

Arti.cle 85. - Le: 6iecré tairr-e . .&xé cU-ti-f. du Conseil·· lteVol ,, tiO'iu;airë· Local, iJél ~.:,,«: 
do village ou de qu,::,rtier de ville, veille à l 'ièppli'c:c tion au ni voau de s1o1 

circonscription des décisions et di"J,ectives du i'::i:rti ·et do l'..,tqt, des Lois 

et Uèe;lecients ainsi que des instructions des Irlstances supérLures. Il appori;e 

son concours il l'exécution dE,s dccisions j udicüüres. 

Article 86. - Le Svcrétairc Bxéo,1tif du Conseil i¼volutiolJ!l.'.lire Locnl, Délôguf 

..• !'\e,;.v;illuge ou. de quarti"r de vill8, relève d:i:rëcté,'.i0üf d& l'aU:to:cit,Cdu Secl'I.:.-
.· -, .:i _ .... _,i;~_i .. .:_ . .:: ... : 

tair<;,_ :Exé_çu ti:f. du Conseil CoJ:JUuml uo lâ-· ·Révolu tiôil~ ,.;a,il•e de CollUilune, à qui 
. . ' . 

il rcnq conJ;>t<, de .ses activi",és.- :. r.: 

'. •"f . 

Article B7,- Le ~ecrétaire Zxécutif du Co~seil rlévolutiormhi:re Local, Délégu6 

de village ou. d,/'quarticr C:a ville, assure le □aintion et le rétablissement c,e 
• 1' • /- .... 
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l' i,r\lre puolic dans le village ou le quarüe.r <i.o villQ dar:.., l.es .candi t;i.ons 

prévues par les textes en vigueur. 

Article 88.-· Le,s aÙtre~ JJO~bres du Secréte:.riat ilxécutif du Conseil ,{évolLttio:.

mire Local assistent le Délégué dans l 'ex<crcice cle ses fonctions. 

En cr:.s d I eupêüh~~~t ou d 1absenc0 au .Jecrétaire li..'{c,cutif du Conseil 

~volutio!Ul.aire Local, Delégué c,e village ou C:e quartier de ville, son il1térii.; 

est assuré par 1 1 Lill des oe::.lbres dll SE,crétar:i.z. t :,<;xécu·:::i.f du. Conseil 1!.évolutio,1-

na1.re Looal dési(";né p::ir le :J~crét~nt :C:xécuti:é' du Co,1s,i:i.l Révolutionnaire 

Looal en son sein. 

~UXIEiiili PARTI.8 

pu CGNS.t.IL PHOVIllCIXL )Ji, L\ füWuLU'.rlOll 'CP il( LT )).; SOli,.llitG,J,,).; ,';)u;CJTI)t, . - . .. . ' ' ~ ''"• 

LE COJ.iIXE JJ•BT,i!i', D1AD,.ill,l:CV,,i,,TION D,.; L;, ~',iD'(.ll,Ci:. (C.8.iJ') 

î'lTRE .I 

·· C;;IJ(:PITRIJ".T. 

ORGJ\ll;l:SA.TION .E~ J\TT~UîIONS 

.Article 89. - Le Coru.e.il ·.t'x-ovincial · de lo. ,l(;'l>'!:>lu-,;io1:. o st 11 Or.,G.ll& Loool Ù"'

:i?Olio\:oir d 1,eta,; e.1,1-~:i.veau de le. •'rovinco. 

Il: est. o oLlposé 

- de,.i. représent2..nts élus au t.crutin s-.::cret nu SGin c.les Conseils 

l¾Volutio=ires <le District; 

- des· .1.le~'lbres du .CJ.i4P. ; 

Le noL1bre cles représentants par CitD et par OrganisQ tien cle ~,c:ssc 

est tixé par la Loi Llectornle. 

gtic:J,e 90.- Le Conseil .t'rovincic.l de la rlévolution sièt;& 1:,u Cl).ef-lieu de la 

Province ou en tout outr1a> liell désigné p11r le CoLli tu ?er=nent cle l' .1<ssooblt'.o 

fü1tioi.Lale Révolutiomio.i,.... :sUI proposition du PrésiG.ent du Comté <1 1 ,,tn.t, d .. ;.c:
rnin:\D:l:.w.tion de ia· Province, Il est convoqué et présidé par le .t'résident du 

Co□ité d 1ltat, d'AàJainistration de la Province, Préfet de Province. 

Le Président du C1;;1,:P, .Préfet .do l'rovinc.e désii;ne Pli-.X: ,arz:~té le loc.'.ll 
r. ,,, ... 

· 'oîr siège le .Conse·11 • 
. _L 



17 .., 

~do 91,..,- L.;, COIIBG.il J?oovi•1n.wl, de la ~""1;!,U. ',j.QJ>. a8siœ,,, SJ.U' le 

µe son ressort, l'observation et l'exoc~-i.;i.on dtls Lois, le 1ll'.l.intien 

,PJ.ll>lic, la protection de:,s biens publics et des ,,raits du citoyen. 

de l' orJ.::.'.:.. 

Il dirige l'activité deB services administ:ro.tils relevant de son 

o.utori té ainsi que le travail économiquo et socio-cu.lturel à l' éc;1elon de 

l.a Ji·ovinctl. 

11 examine et a_;prouve les prévisions et le cor,ip-;;e d"exercice, d:.t 

3udget Provincial. 

:œticle 92.- Conf'orr.iér.ient aux Lois d 1.,c;tat et aux décisicms de l'.,ssewblée 

k:, t ionr.\le 1~volu tionnaire "t c.G s 011 CoL1i té l'crr.iamrnt, le Conseil Prov;1.nci.a1. 

de la tlévolution j)rend los d6cisions r,,.p_plicai.:>les sur lu territoire de so,1 

re.ssort • 

. J,.rticle 9J . .,. Le Conse.:Ll -"'rovincial de la ,-(évolution ,:>. la Croit do .:.wdi:êi~r· o,, 

d'annuler dans son ressort terri toriul les résolu tians et ducisions wü f cr.,;'..c, 

des Conseils ~iévolutio1müs·es d0 .. lJistrict et de luur CH..,D. 

Le Conseil i;"rovincial de la Hévolution oxcl."CG sur toute l I éte:m: .. u..;; 

de son territoire un contrôlu y;i·mncl,t sur toutes les ;l,.icisions prises pcc:::· 

les Orgo.nes LocG.UX du Pouvoir -~ '.1_,ta t cles échelons i:nféri8urs. 

A ce titre, le Conseil J:rovinoial de la Révolution peut, en cru 

d'oubli ou de né glii_ence, enjoindre aux Cons(;ils dcivolu tionm,.i:rus cot.:1)é ter,·cs 

tle □odifier ou d 1o.nnuler les d:icisions iJc.l fondé.os ci.us Conseil tl8volutio11L.n .. .:.2·02 

ûcs échelons inféri~urs. 

~g]e 94. - Lo. décision du -Co11s0il J:roviucio.l de lû. H6volution cle 11odifi0r 

ou cl 1.J.n..11ulor les résolutions et décisions L.1cl fond8es- c~os Co1J.sCils R6volutin~--

nc1.ir0s de District et è.es Coraités ,iévolutionru::.ires ê'i,cl,:ünistro.tior, üe JJis,~i·ot 

est iouédiateuent exécutmire. 

Article 95.- Au ca.s où un Conseil .d.Uvolution1U1ire .::.:e J..'istrict porter:::~it attci._,_ __ t'-' 

aux intérêts du .2euple, le Cc,üsüil .t'rovincio.l de la. i(évolution él le <'croit ,J.c, 

le dissoudre. 

La décision de éi.issolution doit ôtre approuvée par le Cow.i tJ Perc:'cù~."t 

de l ' .. ssewblée No.tionale ,lévolu tionnaire ,.:.v,:nt d' làn'cror en exécution. 

Le. décision clu Coui té Pornu,no:1 t doit inte~·vonir àans u.n ûélui <::' Ll!l 

oois. 

S'il n•est pus statué cbns ce è.élai, lo. décision est considérée co:.:i:10 

aj:>prou.vée. , 

... ; ... 
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. . . 
. i~rt:Lcle 95;·_::· 1·e -é0ns1i"il P~·;vinci;l dG la Hévolu tion délibère sur 

,. --· 
1 - le Bude,et d.e la Province ot toutes 2.utros recettes et dopenses 

soit ordinaires, soit e:x:traordina ixe s ; 

2 les comptes a.dwinistra tifs et de gestion C:.& l::c -"roVince ; 

3 - les tai·ifs des taxes et redevances perçues directe.:lf!nt au profi i; 

de la. "rovinoe ainsi que le ta.u:x: dos centi;;ies additionnels 

ordinaires et extraordinaires dont la pe.r.cc.:;;,tion est ,'lu toriséo 

per l,:i },oi ; 

4 - les acquisiYions, les o.liéi1n',ions ou les éclJ..-::JiC0S de b-iens no" 

biliors ou illi.. obiliers .de la Province 

5 - la gestion dos biens de la Province ; 

6 - les échnnges de dostinntions des 1,ropriété.s et cli,s éclifices écu 

la Province ; 

7 - l'acceptatiof ou le refus de dons et legs au profit ~e la ?ro

vince ; 

8 - les trai teoents et salaires du perso1mel réumnJr8 o,ur le Bud,;ct 

de la Province ; 

9 - les projets, plans ,;t clevis de tous travaux à exécuter sur los 

fonds du Budget do la Erovince 

10 l'ocverture c,es li[;lles tûléphoniqu-,s ê,'ir cérùt local ; 

11 - la cr~-ition évontuelle Gt l'organisatioc âes services publics 
, , 1 " . g0res i1r).r. c, ... rovu1.cc ; 

12 - les secours et subventions accordés pa;~ la l'c·ovince 

13 - les :xi.rchés ot coi.,unti~ccs pe,ssés pour le coopte cb bud.c;8t d., l,. 

Provin~e ; 

14 - les eo;i:cunts a contractc,r par la .Pro'lincc, ; 

15 - tous autres obj,.,+~ _•our losquels co□pétence lui est do1:mée par i~: 
• 1 ' • 

Article 97, - Le Conseil Provincial de la dCvolu tian est consul té sur : 

1 - l'orta:nisation c&linistrci.tive de la Erovinco, lêl i~;od.ificci.tion 6.e2 

liui tes territoriales dos vill1J.5&s, la créë. tian 6 t d.tit0rnil'.l.'.:'. tion 

du ressort des Collectivi t0s üurales et Urpnines 

2 - le. classerJont ou le dCclass0n1ent des forêts, la crée.tian eu le. 

suppression des réserves mtLU'Glles ; 

3 - l'o.liénn.tion cie terrains l'.?p2!.rtt:~,:J.11t nu douo.in<' i_Le l•.L:.i-to.t et 

situés dans la ~rovince.; 

4 - le prograUDe d • équipernmt ci oonouique et socio-cul.turvl ··de la 

Province 
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~~les projets de Pl.D.ns ot ce Lois-Progra=es à caractère éconouiquo 

6 - la rautualité et l•ép=gne ; 

? l 'or8l)Jlisa tian de Le pro,luction. 

Article 98. - Le CJiAP est ch=l!ié do l' etude préalable dos affaires sou@ises 

Conseil Provincial de ln l{Qvolution èt de l' .. xécution des' délibérations. 

L:. J. 

Article 99.- Les délibérations sont aclresséos dans les huit jours par le 

Président du Cfüi.P, Préfe,t de la Province; au .f'rtsicl0nt du Comté Por410.ne11t d0 

1 1 Asseoblée 1a tionale Hévolu tionnaire, 

Article 100.- f;e sont exécutoires qu'après aJprobo.tion pscr Décret pris po.r le 

Co·nseil Exécutif lbtionr.l, sur prùsento.tion des i..inistr0s cowpétents, les dé

libérations portant sur les objets suivants 

1 - les budt;<sts 

2 - les cooptes adrainistratifs et de 6estion 

j - les euprunts ; 

4 - les tarifs des tc,xos ot redevanco3 pe1°çues <li:i'e.ctewent àu j,lro:Zit 

de lo. Province 

5 - la création ot l' or:;ar,is:, tian des services publics ; 

6 - les trait0wcmto, snlairos ot in<le;;mitcis du ;,ersomJ.Ol.. 

Article 101,- lfo sont exécutoires qu 1nprès Ci.j)probc.·cion clu Co::.iité Per-,..mn,mt 6.e; 

l.'A8senblée 1~::. tion/ile 11.~voi.lltio:nr ... ::.ire, ,_.)rès .-:-.,vis du 00:..1scil !!;xécutif I~a tionc.l~ 

les délibérations porte.nt sc!r les o,.Jets ci-c.pria<s 

1 - l'clié.nt:tion, lt~c~:.,~nt.,& u.es 0i0n.s uobiJ.icrs OlL ir;.aobiliers de 7 

Province ; 

2 - l '0:cceptu tion êi.c.s dons .:.:t less grevés de chc..::..---.:__.ës ou· s0LL..1i:s à 

contesta tian ; 

J - l'attribution do secours oll. de subventions. 

AR"iiele 102.- Le Conseil l'rovi.ncial 6.e la RévolutioL peut, <le sc. ,Jropre ini

tic.tive, se saisir de l'e.:.caœn G.c questions ç;cvnoui-ques, socialos, cultur0ll..Js 

et financières et ,mt:t,eprünc:'.re des 8tuélos ot enquêtes y aff'ér8ntes c.fin à.a 

prendre des L1e sures ou d' éuc ttre des ::.vis de rr:·. ture a f :2voriser 10 développe-'!' 

□ent <éconouique et socio-culturel de l:2 l'rovince, 

Article 10,3,- Le Budget de la. ..crovincc c;~t voté :.,ar le Conseil rrovincial d0 

ln Révolution sur présenta.tian du Pr6sident du C.t,àP, Pr6fet de: 2rovince, Il scd 

approuvé pc.r le Conseil 1':xécuti:f fü:ctioœ.l sur proposition du ..;inistre des 

Finances. 
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CFLi.l'IJ' tlE II 

F0NCTI0NN...,uGNT pu 00NSlilL f'-i.0VINCliL .LJJ!J Lii. ).-illV0î-U'.rI!)H 

Article 104.- Le Conseil Prcvincial de ln ,{évolution se réunit càaque année 

en sessions ordinaires dnns lu deuxièoe quinzaine des uois de cscrs et septeo

bre, sur convocation du Pré si dent du C..;;i;.P, Prsfet <le Province. 

La dU+ée de chaque session ne peut excé<ler 15 jours. 

Il peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du 

Président du CEA?, soit 1.:0 so. ?ropro i:i:..J. ta. tive, soit a lfl d"-iuo.nd.e ûe ;ilus du 

&iers des Conseillers. 

La durée de lo. session extrnordir.nire ne p JU t excéder trois jours 

successifs, 

Article 105,- Toute convoc,'.'.tion .. du Cons.eil J?rovincial ce; la 1iévolutio:tL doit 

être adressée par ucri t à chacun des oeobres. du Conseil, nu t,oins cinq jours 

avant ln do.te fixée pour l'ouverture ile le. session et <loit cooporter l'indi

c,a tion somonire de 1 1 ordre du jour. 

Article 106. - Les Préside;.rcs de CR:I.D, Chefs de .LJistricts, ,,euve;:;.t être j,n.vi t0s 

à o.ssis~_er ü.U.X _st:o..nces du- Cor;.seil ?roviHcic..l ~6 la ù~volu.tion -"lVvc vo:Lx con

sul ta.tive, 

Le PrG sident du Ci:.i~J?, ?rbfe t ile J.'rovince, .. :· tau t & tx'e .s.ssis té des Ch,~:f:::: 

de Services int~ressés ~ r l' ovj r::"t C:.8c Jélro8r·o. tio:::1.s <~:..,_ Coi-:seil • 

.Article 107. - Le l)r~ siëi.ent du C~hl P=-8:~et de Province, a la .Police cles séo.ncu..:.i 
' 

du Conseil, 

ArtîclG 108.- Le Cons-oil irovincinl de la .1.~volu-iio:r:. no j:)eut vn.lnble:c.10nt si•~...,t:-:_· 

oêL1e délibérer ·que si plus de lé, rc,ü tié clu nmcibre totnl dos Conseillers nssis•" 

à l.a s8.'J.UCC. 

Si le Conseil ne se réu1ùt pas O.ll jc-ur fi~J en :.1oiJ.bre su.ffis::int ,.Jou:c· 

clélibJrer, la sLssion est rl:nvoyée ù.e pleiL. d:coit c..u. trol.s~8wo jou.r (dit.nnch& 

et jours fériés coopris) o.pres la clo. te priui tiveo~n t fi:::ée ; c>n" seconde co1,

vocD.:Gion est envoyée d'ur-~Gnce. Les déli:.h,rr-... tions prises o..pres cotte socontll::. 

convocr:cion sont vc:lr,bles, quel que soit le nonbre ,,,, Cc1S0ill0rs ;,,résents. 

Da;ts les deux c.:s, les nous clt;:s o.bse:L.ts sont insc1·i-Cs a.u 1Jrocès

verbnl. 

L'ouverture et la cl8ture des sessions sont pronuncées p.c,c' ,.rrlHé 

du l'rés:i.dent du CÔL1ité d 1:..tnt, d'Aéio:...cüstration de lè. .crov-ince, Préfet de 

Province. 
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TIT!lE II 

lJU CO,..ITi. lJ 1,ôT"lT 1 lJ 1" • .0..iilUSTHATION ili L,, ifül\Tli~C.:; (CJ.':AP) 

Article 109. - L •orGane ,:;xéc~tif du Consoj_l l'rovincial de le. ;1évolu tion est dé

no=é Comté d'Etat, è.'Adûiiùstr11tion tlc 111 Provin.ce (C.:;A?). A ce titre, il 

est sous la tutelle du Comté l'erœ.ncnt de l'AssemoLe 1'2.tionale Hévolution

n.o.ire .. 

Il est égulei:1,nt l 'Or;_:,::.ne Ad,Jinistr,1 tif clo let i'rov:ince, .Gn tant que 

tel, il est SGUS l 'aatcl"it0 du Cor.1.seil .il."X:éCL1t:if' Ho.ti:Y1..~;J.1. 

Z..vi cc11Sc;quofcc0, lo Oo□ité d'i,t'.lt, d',,d.oir~strc,tion de 1c. l'rovince 

rend co.npto c~e ses c.ctivi tés à le;. fois o..u Cor.lit~ :2er:.JD.:.101lt cle l 1 Assenb1Ge 

Nati01nle dévolutionn::.ire et au Conseil Exécutif' ho,·cional. 

L.Ltir,le 110.- Le Oooit,; d'.Gt-.t, ù'Aduinist:btion de :!.:1 .·r,o ✓ ince est cooposé cle 

Un irésiclent: Pr0fet de l'rovinco ; 

- 'i·rGiS Vice-Présiù.0nts 

Un· Secr~ ta.ire Gén"-'ro.l 

:Joux L!embr.es cles Forces .h..r'uJes .?opulo.ireL ·w l3énin o.u ni vec.u de la 

Province ; 

- Cinq i,iet:Jbres élus p;:cr le Conseil Provincial cle la itévolution en spn 

sein 

- Les 1er~ ries)or..sc.blos des diverses ·:rn.1.:.ches ci'c.ctivités et les 1e:cs 

Res.r.Jor.s.-:-.blûs dos différents services rcg1·oupus o.u niveo.u de la 

ProViYJ.CC. ; 

Articl€- 111. - Au nive"'-'-' de 1,,_ l'rovince, tonf on.1ç .. ,0nt crnx dispositions de l 'fO.r

ticle 91 .de. le Loi :Ccnè.c-i;:iontale, les ùivè,rs&s ,ranches èl'-"cctivitês et les dif

férents scrvi-:;es sont ;.~ei5roup8s selon l(;;,s do:v:.illes 2-1ive:.nts : 

- .UObiAil, L Di, L '.è.CùNŒ.u.8 ; 

2 - DO.üè,I.Jü,; !JL L I B:JUCATlüll 

J - DüLiillNE SOCI.nI,_; 

4 - OOLl.A.Il~E lJJ.:; LA ii~Fc;11iS.::. .6'l1 iJic.; L1:1. S~CUlIT'.P.i::;. 

Le. représentc...iJiœ1 tlê chaque branche d'activités ou services est tix.ée 

par un Décret pris pcr le Conseil .6xécutif 1ctional. 

Articl~12.- Le Comté cl•:i::tct, d'i,dûinistrc.tion cle L: Province se réumt on 

session ordir.c.ire tous les prerûers jeudi dl.l t1ois. Il pc;ut se réunir en session 

e:,ctro.ordinuire sur l'initiD.tive clc. son l:'résidont. 

. .. ; ... 



Au coui-s de cllaqua .ie~ es-!! élabQz,é lo rapport u<,nsuel d •o.ctivi t·:: 

qui doit être adressé au Présièi.orit"du Coi::ri.té PerDUI1ent clu Conseil ~écu tif 

Nati~nn1,·· avec ll.tlplù:.tion au ·coiiitë Peruo.nerit de 1 1 Asse;:iblée Natiomle Révo

lution=ire. 

A::,_ticle 113,- A l'expire.tian du =ndat du Conseil i'rovincial de la Révolutioic 
i.• 

ou en cas de sa dissolution pccr l 1 Assewblée N .. ,tionnle ;:cvolutioP.rrlire, son 

Organe mcécu til, le C.C:A?, con·; inue û I c.ssurer ses fonctions j usqu I à l I inst:::l-

1-,_tion du nouvel Or6o.ne li:xécutif. 

Article 114,- Conforoéœnt c:iux clis;ositions de l'article 87 de ln Loi Fonccc,,,10 .. -

tale, le ChAP a les attributions suivantes : 

- Convoquer les sessions du Cœ,seil Provinoic.l de 1::. 1tévolu tian 

Arrêter les oesures ,,our exécuter les décis~ons ut ordres des 

Organes Locai.ut dt1.cPoùvoir d'Etat éws échelons supcirieurs ainsj_ c,c.u 

los décisions du Conseil ..-rovil1cic.l de la Hévolc, tian 

- Organiser et assurer l'Adninistro.tion Locale 

- Diriger le travail d~s Organes ~xécutifs cles échelons inférieurs 

- Guider le trc.Yc.il d0s Conso ils .h'.évolu tionnaires éies échelons 

inf~ri0urs 

Dirigvr le tro.vnil des diverses brn.nciles 0. 1ûctivit_;s éconor.1iqu.0s 

et culturelles relevnn t de son nutorité 

- Elaborer le, p:c'ojot Ce jJlcn local scir la base <.ios directives des 

Organes r:xécutifs dûs échelons supêc·i.:.urs ; 

Bxécuter au niveau local, le Plan d 1.c;tc,t 

- Elaborer le Jrojet de Budget local ; 

- Ex~cutcr le budget local 

- Prendre d<es aesures ;,our uainte1tir l'ordre pubL.c, proti;,3;0r l0s 

biens publics ot les c.iroi ta des citoyens. 

Article 115.- Le CI:AP a le ~rait de modifier ou ù 1annuler les décisions hl'.11 

fondées dos diver$os branche:s :...10.ctiVités relev:.:.nt da son autorité ninsi qu0 

celles des Co:;lités .h'.évolutiormc,irus <i'Adcinistr.··,tion des Districts et Sec1'é

tarfo.ts Exécutifs des Conseils CoD1:1uno.ux de, ln ,'<.'.volution et <l<,s Conseils 

Révolutionrnires Locaux. 

Il a le clroit de SU:Si1endre les dbcisions ü'J.l ±'ondées Ll.es Conseils 

Révolutionnaires de .Llistrict 0t d'en proposur lc:i wodific.ntion ou l'annuLntio,1 

au Conseil l:'rovincicü de la H.Svolution. La Llodification ou 1 1 .:,.nrrnlc.tion doit 

(ltre a;Jprouvée par le Conseil ..:'rovincic,l de la. ,lévolution ,:vc.nt cl 1 enti·er en 

• • •I • • • 
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exêd'i:ltiôn. La ÎJ.Ouvelle· deicision doit i!ltervenir clans un délili d'un 1:iois, 

S•il n•est pc.s statué dqns ce.délai, la décision est considérée 

co=e approuvée,. 

Article 116.- La direction du C~AP sur toutes les activités de la Province 

est assurée par le regroupetlBllt au·.1ù.veau Provincirü des diverses branches 

d• 11ctivités et des différents services. Ce regroupeoent est déteminé par 

Décret du. Conseil;:;BxécL<tif 1'/,:',tional con:forméuent à l' c.rticle 111 de la 

présente Loi. 

Article 117,- Les Responsables des br=ches d'activités .:,t services r0grouJGS 

conforo.éuent à 1 1,:,.rticle 91 d0 le. Loi }'ondauentule et 111 (le lu présente Loi 

relèvent directeuent du Comité d'iHc.t d 1 Aduinistration de la Province, et lui 

rendent compte de l~urs activTfés.'· 

Le Comté d'.t:tJ.t d'Administration de la J:'rovince en tant qu 1 0reo.ne 

Adoinistratif Provincial constitue dans so.~ enseuble le seul représent11nt de 

tous les 4inisteres, 

Article 118,- La direction QOroo.n~nte d~s a.f'fc.ires udr.ùnistrutives ile la ?ro

vince uinsi que du tro·,oil des divarsés branches cl'activi'êés e>t des différents 

services de' lu i'rovince, regrou.,és con:forncioent a l •.-article 91 de la L<.>i l<'on

d=entale, est assurée par ùn Organe i;;xécutif et Adwinistrutif denoD[ilé Comité 

Peruenen.t du Couité d 1 :ètc.t, d'Ad,~inistr~tion de la Province (CP/CLAP) qui 

comprend, selon les dis;;,ositions de l'o.::ticle 95 de 12. Lc,i :t<'ondauentale 

- Un Président, le Président du CLAP, Préfot de Province ; 

- Les trois Vices-Présiden.s du CBAl'; 

-d'autres □eubi·os élus pur le c.;,.p en son soin à savoir 

- quatre .. représeritc.nts du douaine éconouique; 

- deux représento.nts dU: do=ine soc:inl ; 

- deux représentants du dc,uaine de 1 1 édL<co.tion 

- deux représentants du douaine de lu défenso et ile lu sécurité. 

Le Secrétaire Géruîrnl. du CJJJd' tient le Se cré te.ria t du Comté i'ernc:mon t 
du ùEAP, 

Le Conité Per=nent se réunit en séance hebdomduire Jour e:ico.□iner 

les différents problèmes et prendre des d~cisions selon les grandes orienta

tions définies par le Comté d'l!:tat d 1Adcinistrc.tion de la Province, 

Article 119.- Le Comté P,rmn,:,nt du C"JJ! est responsable de ~outes ses o.cti

vités devant le CB.li.P et lui en rend co~pte, 

... / ... 
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de lo. Province et son Cooité Permn,.,nt disposent : 

a - d'un Secréta.rio.t Général dont la cooposition, les att-ributions 

et le fonctioimeoent sont fixés po.r Décret en Conseil Bxécuti.f h::tioml co11-

f·ornéoer,t aux dispositions de l'article 51 de ln présente Loi. 

b -· des Directions Tèchniques Provinci,.,les tolles que prévues à 

l'r.,.rticle 84 de la présente Loi. 

c - Des Orge.nist:10s et U1:i tés do Production sous tutelle de lo. rro

vince. 

_'.Ll:j:"~ III 

DU BU.ùG.i:;i; .lJb LA PHOVJ:NCE 

Ci-iAPIT HJ; I -----
i!.LS HbC.i, :i:'.i:.GS 1k LA l'.lO VIII C.L 

Article 121.- Le Budi:;vt de l,0
• Province csi; ::üir.ientê p,~r 

A l'OUR ~ S~,C~ION OHDlllllIIB 

1 - le produit du p:.,trir:toîne do lo. .2rovince 

2 - J.es dons, le6s c,t fonds de .con,eoµrs ; 

j - les Jroduits des tn.xes porçuos à l'occnsion do-s ~rest.ai•~= 

fournies ;,.~r los services Provinciaux ; 

4 - los produits des contioes a.dditionn~ls a.ux iwp~ts, to.xes et 

contributions perçues nu ;;,rofit àe 1•~to.t ; 

5 - Un pourcentnso clez recettes artli=:ires tles Distri,c.ts 

6 a; Le ;;,roduit des fonds d 1entr 1aide des District.a 

7 - Un pourcentuc;e du pr0è.,;i t cles services, rés:Les ou .Sociétés de 

ln Province à crrrc.ctàrc inclusti0iel et co..:oarcinl. 

1 - le ,-,rodui t des o□prunts o.utorisés ; 

2 - les subv~ntions éventuelles cl.e l'utc:t 

j - les recettes accidentelles ; 

4 - les crédits tl'investisst3□ent rolo.tits aux tro.nchus r~i:;iono.lisées 

du :'ï?lrui de Développeuent éconocùquG et social ; 

5 - un ,Jourcenta.ge du produit des sorvîces Je la i'rov·incë à. co.i':.ctèrG 

industriel et· co=c:'rciul. 

. .. / ... 



CHl:..PITHB II 

DES J).EPLN.:iw jj,;; Li. i'ROVINC:S 

Article 122.- Los dépenses sont classé0s en dépGnsel;I orf.l.imi:Nas ot en clép0w;c __ _ 

extraordiœires. 

A - US JJ..;PENS :iiS OJ:tl)INllJl.GS :.l;lles co□prennènt 

1 - les clettes et nrréro.c;es des e□pru11ts souscrits par ln. Provir,c-> 

2 - les frais do perception des droi1;s et revenus de le:. i'rovince ; 

J les frais do toute ,w.tu:ce mférents à 1 1 orcnniscètion et'nU: 'fonc-

tionneoont des servic0s et or[/llÜswes ,:.;ip::rtomnt à la l'rovinc0 

4 - le recrutGoont, lr~ for.:aat:wn et l 1 (cdi:ùnistrrrcion du l'erso.;nel 

de lp, Proville" ; 

5 - ln réuunérc. tian du Personnel éoorgeo.nt cm Bu<.'..get. de ln l:'rovincc 

6 - les frais de fonctionnucic:nt des Buruuux de lc1. Province 

7 - les frai:;,. _\1 1-.entretien .des b!ltic,(,nts uèL.linistrctifs de ln ?rovincc, 

' 8 - les frais de trqnsport dl.l Frésic.eat d·.i c~ •. ?, Préfet de Province 

et du SecrG taire Gén...,r.:.l dL:. C.i;;;;~) ; 

9 - les fr,üs occctsionnels cle i·éception 

10 - les fr.::is è0 fonctiorurnccn-:; è;.0 la résià.onc0 du l'rés;i.dent clu c ....... J, 

Préfet de ~?r..:.,vinco, 0t ù.u !:.ccrJ t,2ire ·JLl1lz'.:rnl du Cl!:1~? i 

11 - les fnüs de fcr1ctiol)llemont élu Cons.;il lrovinoic.l J.c le I!évoll.l

tion c,t C:0 soE ür6o.ne ~écutif 

12 - l'o.id0 ::ux cil0 conscriptions ékshlritées 

13 - les contribl.ltions c;t participe •(ions ~vcll tuelles nl.lX .clépens"s 

C:.' intér!H é canot.li quo c, t socio-culturel ,.uxql.lolles ln Province 

nurctit souscrit;, 

14 l 1011tretien du t.roupe d:'en~ins routiers ; 

15 - GénGrcle;;:ient tolite dépense à laquelle les Lois ou .LJécrets con-

férorcient un ce;r-,-.ctèro obli0ctoire. 

B - US :0.&1"7,t;J'.iSi:;:o .G:,\.Tfü~Œ1DilfAiiWS : .c.11es cowprciuTunt ~ 

1 - l'uchet d'engins rol.ltiers; 

2 - :).es équi1Jeuents i'rovinc;inux 

J ln réalis~tiuL des ;rojçts des trnnchts rÜGionc..liséos du tlu.n 

de Ç-6velo . .J ... J0oent écono□iquo et socic.l do la tr,~tioll. 

• • • I • • • 
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Cl'iAPITlW III 

1'1ŒP,Uù,TIOt'j 1 ,VJ)TL i,T µ~u,CUTION DU BUD~ 

4rticle 123-L.e projet dd Budé.et dd la rrovincc oGt :3r0paré et présuntG ;x1r 

le ?résident du c..,;,.p, l:'réfGt de l:'rovinc0 lors de le. session ordinaire du □oh: 

do septerabre pour l'exercice suivant. Il doit Gtro voté en équilibr0 pnr le 

Conseil i'rovincial de ln .fü;volution -,t a. prouvé pc.r décret du Cone,c,il i;x~cu cif 

National sur présent2.tion du. .:.üinistre cles Finances. 

Article 124,- Si le Conseil 2rovincinl de ln i¼volu"èion o:.10t ou rc;fuso C:Oinc

c:::,ire au Budget un Cl'édit sttffîso.nt ;.Jour le y:.i0n<mt clos d<'.;)enses obli,;o.to,_c:· .. , 

ordinnires ou extraordinaires, lo créci.i t néc0ssnire c·st inscrit ,, , office :,u 

Budget soit ordinccire, soit extra.ordin·ürL, ;mr décn,t du Consv-il &écutif 

lw.tionnl sur rc>port du ;.Iinistre des F·ü0nces. 

3'il a'ae;it d'un cc.s de refus d'inscription, l'inscri?tion d'offi~-.. 

s'effectue après avis du Cocu tc1 ?crwo.nont do l' üssowbléo l,Gtior;c,lo ,,0voluti~:.:·

nn.irc. · 

Il est pourvu a.u pc.ie□,mt des d-,pensos :inll::tit<ls d'office o.u woy,n, 

do prélèveuents effoctuJs, soit sur i.:,s excédeLts c~v rocottes, soit sur le 

crédit pour dûi.--'enscs ir.iprévues, e:t à cléf:::·,u-t, et.U. ooy,;11 é:.'ILi:.1-:.. c.JX:i.trioution ex

tro.ordino.ire étnblie d' oi'fice dr-:1:td le co.dr0 d&s Lois 011 vi,,_;u.0 ur. 

i:,.u.cune autre dépi,;nao ne ~)0ut être inscrite G.'officc do.ns le bud,;..:.·t 

Gt les nllocations qui y sor .. .-C portées no ~·;_0uyont _êt .. 'e chet.nt,,.;a,_, ni uoilifiées 

par d.Scrot qui règlD le Buclcet, sauf lœ cas_ prévus ,:,.ux .:.lirnfos 1 et 2 du ;,r~6CL"c 

article, 

Article 125.- Le i;ecevi::ur cles 1'1ipr_.;,nces de 1.-::. .i:·:c."ovince ch~.r~~; du l',.;C~Ju.vreo,::;nt 

des :1:·cssourcos éventut:lles 0st tenu d0 f:_:_i:r·t> toutes 10{::: dili.bencvs n6c0sscir0s 

pour le. rentrée cl.e ces ,;rodui ts et 2 c rosponsc.bili t8 personnoll8 pom-ro. être 

engagée p,:,.r le Préfet et toute autorité quc.lifiée. 

Les contr.-:..ts sont exécutoires p-~r eux-hlêuu.s et les rôlc.:s :., ont r0ndu,:; 

exécutoirt.>s p·cr li. Prési<lent du c~"", l'i,Cfs:t cle Province. 

Article 126,- Le Président du CLAP, ?r<ffet de Prc·vincc, -est l'ordonn:.tour clu 

Budget de ln .t'rovince. Il:Présente pc:.r ex'--rcic0, le coupte .:tdwird.str,üif ot 

le sou::iet à l' oxnmen du Cls.iü.' et aux délibér,_, tians cl.u Conseil 1"rovincic.l de 

ln Révolution en mGue teups que le corapte de [;Gstio~• cl.u 1tvcev0ur è.ll cours C::..:, 
la 1ère session ordinaire que le Cons oil tient à l"- clôture de l 'cx.;rcicc, 

Ce coupte est sour;iis à la procéô.ure d 1c.ppJ:.:.00.tion par dBcrot, décr5tE, 
aux articles 100 et 123 de la présente Loi, 

Article 127, - Le Bud:;;e'f 'de le. Province OGt sou□is aux r&glos ('.,én~ral<::s de ln 
cot1ptsbilité publique. 
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TROISIEME PARTIE 

DU CONSEIL REVOLUTIONWŒRE DE DISTRICT {CRD) ET DE SON COillITE 

REVO1'UTIONNJJRE D'iJ)MilHSTR;;.TION DU DISTRICT (CHAD) 

T I T H E I 

DU CONSEIL IŒVOLU'ê·IOIDJAIHE DE DlSTRICT 

CHAPITRE I 

ORGA!'HSATION ET .ATTRIBUTIONS 

Article 128.- Le Conseil Révolutioru1aire du District est l'Organe Local du 

Pouvoir d'Etat au niveau du District. Il est composé: 

- Des Heprésentants élus au scr·utin secret des Conseils Cotll:.lu

naux de la Révolution 

- Des Iieprésentants des Orgrulisations de =sse du Parti ; 

D.;s ·I;,èi;,brés · du C oEÎi té· Révol'l.::tionnai!l"'e d.!Jid.tlini-s&<Jc tion di.;. __ 

District ; 

- Des Cormissaires du Peuple r6sidant dans le District. 

J.rticle 129.- Le Conseil ·Rêvôluti·cinn:ai're du Dis'tri-e·t· siège au Chef-liei.;. di~ 

.District ou en tout autre lieu désigné par arrêté du Jr{sidunt du Co~ité 

d'Etat d'.Adnir,istratï°cii:•·de la Province, Préfet de Trovi:Ùce sur proposition d'-' 

Président du CorJi té Révolutionnaire d 'Adoinistr::tion du District. -- ._-: ' 

Il est convoqué et présidé par lo ~hef de listrict, son Préside:·-, .• 

Le Président di.;. Cor:ii té Hôvolutio1maire d I i.dr:iinistra tion du 
;-] 

District, Chef de District désigne par arrêtévle local ou siège le Conseil. 

Article 130.- Le Conseil Révolutionnaire .du District asst,re sur le terri-;;oi.rc 

de son ressort l'observation et l'exécution des Lois, le maintien de 1 1ordr8 

p~blic, la protection des biens publics et des droits di.;. citoyen. 

Il dirige l'activité des services aiù;iinistratifs relevant de 

son autorité ainsi que le travail éconoLlique et socio-culturel local. 

Il exa.oine et approuve les prsvisions et le corapte d'exercice 

du Budget du District. 

• •• / • 0 • 
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Article J}:J:~ t.:.)nfol'lilément aux dispoi(i~i~na de ~•ertiole 8) de la Loi Fonda

memtale, le Conseil Révolutionnaire de District a le droit de modifier ou 

d •annuler lés ·èlécisions filal fondées du .Cot:ii té Révolutionnaire d 'Administration 

du District, 

Article 132.- Aux termes de l'article 84 de la Loi Fondamentale, le Conseil 

Révolutionna.ire de District a également le droit de modifier ou d'annuler les 

décisions et résolutions mal fondéès des Conseils Comruunaux de la Révolution 

et de leurs Secrétariats Exécutifs, relevant de leur ressort territorial. 

Lorsque le-Conseil Révolutionœire, de District estitle que les 

résolutions et décisions dlun Conseil Cotruunal de la Révolution sont mal fonë~es 

il adopte une proposition de modification et dJo.nm..lation qui :n 1_en_tre en 

exécution qu'après approbation du CEAP ou de son Comité Permanent, la nouvellG 

décision doit intervenir dans un délai d'un mois. 

S'il n'est pas stat~é dans ce délai, 1~ décision est .cans~déreç 

connne approuvée, 

Article 1~,- Ail. "'9" &ii"- un C,ms-<>i1 i.é,rol,;,:tiomi.r~ lcca:J. ou ur_ Conseil Ooninu

no.l de la Révolution porterait ati;einte a= intérêts du Peuple, lo Cons0il 

Révolutionnaire de District a le devoir d 1 en rendre cot'pte au CEAP et le droit 

de proposer sa dissolution. 

J,a. déc:u;;i.on do ~l.u,t.1.on ne p.e,:;; ~tro P""isc que )hl' le CELP. 

Cett& déci.sien doit intervenir dans un délai d'un nois. S•il ~'~at pe.a- 9tatuf 

dans ce délai, la décision est consid~éc oo=e app:l'Cl.:.vé~. 

Article 1 )4.- LG- "'1,mee:i,J. Téévol1:tionnair0 de District a le poi..-vo ;r de délib(r,:,r 

sur : 

1° - La cré,::,tion, l'ar:iéna.go::ient et l'entretien dc,s écoles, des 

Lycees et Collèges d'Enseignefilent, maternités et disponscires; 

2° - La création et la suppression des marchés, des gares 

routières et des abatoirs ; 

J0 - Le Budget du District et- toutes autres recej;tes et .dépenses 

4° - Les colilptes adninistratifs et de gestion du District; 

5° - L0s tarifs des taxes et redevances perçues directe~ent au 

profit du District ainsi que les taux des centimes additionnels ordinaires et 

extraordinaires dont la perception est autorisée par la Loi ; 

... / ... 
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6° - Les aoq\Ù.S;i,.tiOnfi, '.le.li ll-li<inat:i.o.n5 Oli'J..ès "échanges de biens 

mobiliers ou :imlilobil.iers du Di~trict; 

7° La. gestion de-s ,biens du. District::; 

a0 - Les change□ents de clestinatiooo>dea:., ropriétés et des édificres 

du District 

9° - L'acceptation ou le refus de dons et legs au profit du District 

10° - Les projets, plans et devis de tous tr,:vaux à exécuter sur 
.~~--

les· fonds du iludget du District ; 

11° - Les p;toj ets, . plans et devis de tous travaux à exécuter sur 

.1,es fq.n,ds d:u;;S,udge.t ·du District ; 

12° - L'ouverture des lign~s ttléphoLiqt.:es d'int<'.rêt local; 

13° - La créatio,cr e-t l'organiss:'tion éventuelle des se;t'Vj,,oes public,:; 

gérés par le Dj.strict ; 

14° - Les secours ·et subve!lt.iocrn accordés par le District ; 

15° - Les :::io.rchés et oonventi.6ris passés pour le cou'°'te du D~trict 

16° - Les empri;.nts à contracter par le District 

17° - La création, l'aménc,3;u;;ent et i1 1·entretien des cimetières ; 

18° - Tous autres objets pour lesquels, compétence lui est don:rnfo 

par les.Lois et règl.ements en· vigueur, 

Article 135,- Les procès-verl,aux et les cor.ptes rendus des déiJ..ibérations sor:.t 

adressés dans les huit jours au J?rfsident du CEii.P par le Président .du Cli.iill, 

Chef de District. 

A'l'a!;iole 136, - Ne sont exéclltoires qu'après approbation par décret du Cqnseil 

Exécutif National, les délibérations portant sur: 

1° - Les baux dont la dur'5e dépasse dix-huit ar,s 

2° - Les tarifs des tcxes et rudeva.nces perçues directenent érn 
·!·; ~ .~, 

profit du District ; 

3° - L~s acquisitions d 1im1leubles ; 

4° - L'aliénation, 1''5change des biens mobiliers ou i=obiliers 

du District 
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6° La création et l'organisation des services publics 

7° - L'attribution.de secours ou de subventions 

8° -· 1es trâiteiliénth, salaires et indemnités du Personnel 

9° - Les Budgets 

.. ' • 

0

1Ô0 • - Les coc,ptes adni.r..istratifs et de gestion 

11° - Les emprunts. 

Article 137.
Communes, est 

du Président 

Le Budget du Distri_ct,. auquel sont incorporés les budgets des 
'·.'. 1. '•• •' ••• 

voté ,p,ar le Conseil Révolutionnaire de Distriet .st:r propositio!l 
'~:. ,, 

dt: Coniit<". Révoh,tionœ.ire d 1Ldninistration de District, Il est 
. .-·· ' '1 : ,.. ' 

approuvé par le Ccm;seil Ex<'.ct:tif Nationnl '2Jt:r proposi"tion ·dt: .liiinistro des 

Finances. 

CH A~ I T RE II 
~ 

Dli FONCTIOHNEilJEI;'.è DU CONSEIL RE'votu·:rIONNÂilŒ m: DISTRICT -----------------------------------------~--------------
· .--Article! 138. - Le Conseil Révolutiowwire de· JJistrict se réuni-: c;,,:,.qt:o &m1{8 

en Session Ordinaire. cl.ans la deuxie□e. qt:inz:üitfJ:_cJ..; □ois de ,Ja01vier et dans 1::. 

première quinzaine du mois d•Août sur convocatiôli dt: I'rés-ident nu Crü...D, Chef 

· dê Distri6t. · 

':J:.a durie·,.de chaque .session ne peut excéder 1~ jours. 

Le Conseil Révolutionnaire de District peut se ré=ir en session 

extraordinaire sur convoca tian qu .:;':r:~:i,dent. a,a....pï;J!fJ,, .. C.l~ef. .de -isJ:r~c~=.'3'~,J de 
'" . ;. ;_" . .; . . ::,. -··,... . . · .. ,,,' ,. .. .. - .. 

aa prÔpre initiative_, soit à la_d"1"1a:nde_ du plus dt:,tie:i;-s di.J:iol\lb:~ t<>t&l;'.d<>s 
' .. :. ·:: : , 

·conseillers, 

La durée de chaque session ne pout excéder J jours consécutifs, 

Article 139-.- . -Toute convocation du· Conseil Révolutiom,airc dé __ D-istrict, dÙi t 

litre adressée par écrit à:chaci.:n des' moubres du Conseil au □oins 5 jours avœ,, 

la date fixée pour 1 1 ouverture de la Jession. Ella doit coL,1Jort0r l' indicatio,: 

sommaire de l'ordre du jour. 

Article 140·i- Les· secrétaires Exécutifs des Conseils Co .. i:.;tmaux de la R.évolt:·,:;.oi, 

lllaires de Conwunes, peuvent lltre iuvit.;s à assister nu Conseil Révolutionn::.ir·c 

de District avec voix Consultative, _;_ ,·;._;. 
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. Le P;r-ésident du CRJ.D peut être assisté des Chefs des Serviees 

1.ntéressés par l'objet les délibérations du _conseil, 

Article 141,- Le Président du CR.AD a la police du Conseil, 

Article 142,- Le Conseil Révolutionnaire de District ne peut valableJ:Jent siè,;c 

ni délibérer que si plus dé la lllOitié du noub~~ total des Conseillers assiste 

à la séance, Si le Conseil ne se réunit pas au jour fixé parce que le quor= 

n • est pas atteint, la Session est renvoyée de plei11 droit au )è jour (dima.>ic,.e 

et jours fériés cowpr1s) après la date pr:i.raitivœ:io:tÎt fixée, Une nouvelle 

convocation est envoyée d'urgence. 

Les délil:>érations prises après cette seconr:ls · convocc.tion sont'•alor;:, 

valables, quel. que soit le ne,mbre des meobres présents. 

Si lors d'une séance, le noi:.bre des ConfJeillers 

atteint, la délibératio~ est reoise de 

ét jours férif.s éotipris) et le Conseil 

le nombre des 'menbres présents. 

i;lein droit a"' 

.délibère a,lors 

requis n'est pas 

suivant {d;i;Pimche 

v,ù.ablcwent qtièlqi:,e soit 

Dims J.es deux cas, les no::is des abs0nts sont ir:.scri ti, au. J>ro.cès-

Verbal, 
.. ____ : .. ~ -·---~--~--·---

L'ouverture et 1:, cl<!iturec des :èessions soi:,t pro,oor,céos par arrêtés 

du Président du CRJ.D, Chef de District. 

T I T H E II 

C Ocill'l'E REVOLUTiOl~i~i,.IKt: D • éPHlINISTRil.T~Oû m; DISTRICT 
• 

CHli.PI'TRE UiiIQ UE 
0 

Article 14).- ·r;' organe Exéc.uti,f d"' r;onseil Révolutionn2ire de District est le 

Cor.iité Révolutionnaire d 1i,d~1inistration du District. 

Il est composé de : 

- Un Présid0nt, le Chef de District 

- Trois Vice-Présidents 

• Un Secrétcire ; 

- Les 1crs Responsables des diverses branches d 1 c,ctivit.;s et des 

différents services regroupés au niveau du ~istriet conforméoent à l'article~~ 

de:la Présente Loi. 

Deux r;1embres des For9es. Aroées Populaires au nivèau du District 

- Trois menbres élus par le CRD en son seîn·;· 

Arttclç 144.~ Le~ Vice-Présidents du CRAD assistent le ~résident du CIU.D dn:ns 

l'exercice de ses. fonctions. 
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En oa.a- d'ein,$-1wmimt gu d¼•b.eenee du il:nésiden• -dl! ORAD, Gon 

i;n;==t•a'i ~ par l'un des Vice-Présidents dans l•ordre de préséance, 

Article 145.• Le Comité Révolutionnaire d'Administration de District se réi,;nit 

en Session C:rdinaire UIJ.e fois par mois. Il peut se réunir en Session Extraor

dinaires= l'initiative de son Président. Au cours de chaque Session est 

élaboré le rapport mensuel d'activités qui doit être adressé au Président du 

Comité d'Etat d'Adm.inist~ation de la Province, 

Article 146,- Le Président du CHAD est élu par le Conseil Provincial de la 

Révolution sur proposition di;. Coni té Central di,; i'ar,ti de la Révoldion Popu

laire di;. Bénin; il est le Chef de District, 

Les trois Vice-Présidents sont él1.0.s par le Conseil ~évolc;tionnaire 

de District en son seins= proposition du Comité Central di,; Parti de la 

Révolution Pop1.0.laire di,; Bénin. 

Article 147.• Le 1er Vice-Pr{sident est chargé ci.;mulativeoent ou· non avec ""' 

fonctions adninistratives de la vie et du fonctionneoent des Organes Loca= 

du Pouvoir d'Etat des échelons inférie=s. 

Article 148,• Le 2èoe Vice•Pr~sident du C,Jù) est chargé cur::nüativeuent 01.0. noL 
• 

avec ses fonctions adLünistratives des qu<istions atc d<'.veloppeuent cle l' éco,,o, :ic, 

locale et aux activités socio-c1.0.lturelles. 

Article 149.- Le Jème Vice-Pr{sident du CR.Al) est chargé c=ulativemcnt avec 
' 

ses fonctions adLlinistrat ives;· ·:lés questions relo.tives à la sécc:ri t( et a1.0.x 

affaires judiciiiires ;· ·. · · · ·. 

Article 150.- Le Secrito.ire di;. CruJJ est nocJI:1( par le CE.'.!P sur proposition clu 

Comité Central du Parti de la Révolution Popi;.J.aire di;. Bfnin. 

Il est chargé sous l'autorité du Président dc; CHAD, Chef de Dis~r~ct 

de la Jireotion des services Ad!:linistratifs consti tuls en bu:ree1= ,:rc. niveau 

du District. 

Article 151.w Conformér1cnt aux dispositions de l'article 87 de la Loi Fonda

mentale le CRlill a les attrib1.0.tions suivantes 1 

Convoquer les Sessions du Conseil Révolutionnaire di;. District 

- Arr~ter les mesures pour exéc1.0.ter les décisions et ordres des 

Organes du Pouvoir d'btat des échelons supérieurs ainsi q1.0.e les décisions du 

Conseil Révol1.0.tionnaire de District ; 
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- Organ1ier et as;,=er 1 1:/.dministratian local.fi .i 

Diriger le travail des Organes Exécutifs des échelons i.ni'.érieurs 

- Guider le travail des Conseils Révolutionnaires des échelons 

inférieurs ; 

- Diri'ger le travail des diverses branches d'activités éconoraiquos 

et culturelles relevant de son au.torité ; 

- Elaborer le Projet de l'lan locsl sur la base, des directives des 

Organes Exécutifs des échelons s~périeurs ; 

Exécuter au niveau local le plan d'Etat 

- Elaborer le projet de Budget local; 

- Exécuter le Budget local 

- Prendre des ne sures pour rwintenir 1 1 ordre public;· 12r0Jéger .lfi:S 

biens publics et les droits des citoyens. 

Article 152,- La Direction permanente des Affaires Acbinistratives du Dü,trict 

ainsi que le travail des diverses branches éi'activités et les différents serv::_

ces du District regroupc,s conforraéncnt à l'article 91 de la Loi Fondamentale 

est assurée par un Orgaxw Bxécutif et Aduinistratif dénommé Comité Perraa.nent 

du ClUJJ qui comprend conforra,foent à 1 1 article 99 de la Loi Fondanentale : 

- Un Présient : le Président du CRAD, Chef de District 

- Trois Vice-Présidents: les trois Vice-Présidents du CRJ.D 

- Quatres autre? raenbres à rLison d'un nembre par dooaine d 1activitbs 

et services regroupés, élus par le CHAD en son sein sur proposition du Conité 

Central du Parti de la Révolution Populai.re du Bénin. 

Le Secriétaire du CHAD tient le Secrétariat du Cor.Ji ti:; Permanent du 

CRAD.Le Comité Per,:ianent du CHAD se réur,it en séance hebdomadaire et traite 

toutes les affaiI·Gs du District confornér;ent aux décisio,,s du CRAD auquel il 

rend coopte, 

Article 153.- Le CR.h.D est responsable de ses activités devant le CRD et lui 

rend conpte, 

Article 154, - Pour acco11plir leur mission, le Cowi té Révolutionnaire d 'l;d.Lir, •. -

stration du District (Cill..D) et son Comité Per=ent disposent 

a) - d'un Secrét2Xiat AdLlinistratif comprenent 

- Le Secrétaire du Cfu..ii 

Les èhe:fs de's bureaux du District ; 

- Le Secrétaire Particulier du Chef de District, 

••• I • .• 
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b) - Des services technig_ues qui sont les répondants des différer_t;; 

service.a des diverses branches d'activités regroupées co.nfomé□ent aux dispo

sitions de l'article 111 de la présente Loi. 

c) - Des organismes et unités de Production sous tutelle du District. 

T I T R E III 

DU BUDGET DU DISTRICT 

CHAPITRE I 

LES RECETTES DU DISTRICT 

SECTION I 

LES RECETTES DU DISTRICT RURAL 

Article 155.- Le Budget du District Rural est alimenté par 

A - RECETTES ORDINAIRES 

1° ~ Un pourcentage du produit de la taxe civique. 

Lorsqu •une CoIJJOn:.ne Urbaine fait partie d'un District hural un 
. ' 

pourcentage des recettes ordinaires revient au District. 

2° - Le produit du patrimoine du Jistrict Rural. 

3° - Les dons, legs et fonds de concours. 

4° - Un pourcentage du produit des droits de place perçus par les 

Sociétés chargées d'exploiter les oarchés à caractère national ou internatio

nal dans les halles, Foires et abattoirs du ressort du District ; 

5° - Le produit des centioes additionnels aux iop8ts, taxes et 

contributions perçus au ·profit du Budge,t de l'Et,:ct; 

6° - Les produits des truces et contributions du District ; 

7° - Les produits des taxes perçues à l'occasion des prestations 

fournies par le District ; 

8° - Les produits des expéditions des pièces certifiées confomes 

ou légalisées d'actes déposés aux archives et des ,:cctes d'Etat-Civil 

9° - Les produits des~6lllendeB dè siople police perçues à l'oocasion 

des contraventions colnlllises sur le territoire du District ; 

10° - Un pourcentage du produit des services du District à caractère 

industriel et colnlllercis.l ; 

11° - Un pourcentage du produit des amendes prononcées par les 

tribunan:z:'correctionnels pour les délits et contraventions comnis sur le 

territoire dù District. . .. / ... 



12° - Leii taxes sur les anilllaux. 

B - RECETTE EXTRAORDINAIRE 

1° Le produit des emprunts autorisés ; 

-2°· Les subventions. de la Province et éyentuellement de l'Etat 

3° - Le produit des recettes accidentelles ; 

L_ECTION II 

LES RECETTES DU DISTRICT URBAIN 

Article 1~6 • .,. Le ~µdget du District Urbain est alimenté par; 

A - RECETTES ORDINi,IRES . 

1° Le produit du patrimoirl,e llv. District -.Ur-bai.il 

2° - Les dons, legs et fonds de concours; 

3° - Le produit des :Qatentes, licences et contributions foncières. 

bâties e) non ~,ties ; 

4°.,. Le produit des permis de stationnement et de location sur voie 

publique_. rivi~re~.' ports 1 q~:, fluviaUJF .. ~.t autres lieux publics ; 

5° - Le produit des terrai.µs du District Urbain affectés aux inhu

mations et les conce,,ssions perpé:t;uelles 

6° Le produit des services concédés 

7° - Le produit des expéditions des actes administratifs et des 
actes de l'Etat-Civil; 

8° - Un pourcentage du produit des amendes ~~0~o~~ées n~r l~R 

tribunaux co=ectionnels pour les déli,s et contraventions commis sur le 
te=itoire du District ; 

Le produit de la taxe sur les animaux 

10° - Toutes recettes n'intervellélllt pas comme une double imposition 

11° - Un pourcentage du produit des services du District à caractère 
industriel et commercial ; 

... / ... 
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12 ......... ~ pouroan~go clU p.'1\e41.t'tt ~ droits de placs perçt:s da::.:; 

les illaI'chés à caractère national ou international, dans les halles, 

foires et abattoirs. 

B - RECE·rT:::s EXTRAORDilTi,IRES 

1°- Le produit des emprunts.auGorisés, 

2°- Les subventions de la Province et éventuelleC1ent de l'EtLt ; 

3°- Les inte:rventions de 1•,~tàt ou c1 1 ur: organisme 11our les c:::•é,:_,."s 

travaux d'urbanisme ; 

4°- Le produit des recettes accidentelles. 

C HA P I T R E II 

rus DEIBNS:GS DU DISTRICT. 

S.GCTIOU PREfüIERE 

illS DEPENSES DU DISTRICT RURAi, 

Article 157 ·: Les dcipenses du District Rural sont classéeH en depe:1.:,0,:. 

ordinaires et en dépenses ex-c:.:aordin,üres. 

A - WS DEIBL3ES OKDIIV.IRES : Ellos comprennent : 

1 °- Les dettes et arréracos des Guprunts souscrits p-:n· le Dise;:_:~.' 

2°- Les frais de perce)tion des d 0~oits et revenus du District ; 

3°- Les frais de toute nùture afférente At l'organisation et ,J.u 

fonctionnernent des service.s ot orc,:::'.lisrnes crées p:1r le Dictrict ainsi 

qu'à l'équipement des mùiries rurales ; 

4°- Les frais de fonctionnement du Co:'lseil Révolutio,,naii·e de 

District et du CRAD ; 

5°- La ;_<;,,;unérc1tion et éventuolloment les indemnités du pcrso,·, .. .:i~. 

emJloyé par le District 

6°- Les frcd s de tr2.:,oport du :rcésiûent du CHAD, Chef de Di.stT::.c,: 

7°- Les frais de fonctionnement de la résidence dl! Pn6sic1ent du,, 

CR;i.D, Chef de District ; 

s0 - Les frais d'entretien des immeubles occupés pé!r les servi

ces du District y compris les maternités et les dispensc:ii·es 

9°- L'entretien des routos, pistGs, 1Jo11ts, fo:1tail,es, puitL, 

bar~a~es, pompes appartenant au District ; 

10°- L' ontreti~n d2s Gimetières, jardins, fourrières, abattoirs 

et terrains de sport apparteilant au District 
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'f'i"- :,,es irais de. f on~tionnement d.e~ magç1,aj,11s di ap;n•ovisionne1r1e'l.t 

et dsi stockage appart0nant au District 

12°- La contribution des recettes ordin.:;;ires au profit du budget 

la Province ; 

13°- La ristourne sur le produit de l:l taxe civiqu;:; au profit d02 

Communes Rurales ; 

14°- La ristourne sur le produit de la t,,uce civique au profit dcs 

villages; 

15°- La contribution et la participation év2ntuelle aux dépen8,..,': 

d'intérêt social et économique auxquelles le DL➔ t:i:·ict aurait souscrit ; 

16°- Les frais d'hospitalisation des i~digents ; 

17°- Les dépenses communes poui· aide aux circonscriptions désh,,'.r:> 
tées ; 

18°- '.l.'oute o.éponse à L:iqu2lle l2s Lois ou Décrets confèrent un 
caractère obligatoire. 

1 °- La construction des coLL:Ct.es d 'En:Jeic;1e,;011t Seconda.ire et T2c:.,
nique , 

2°- La construction des ma\urnités et dispens~ires ; 

3°- L~, construction cies routes et piste~, Lstercommu,1.:iles 

40_ L.:i. const:cuction de la maison du peuple ; 

50_ La construction d~s b6.timcnt s des Mairies ; 

60- Lc.J. construction des s:i.112 s de spectacl2s et dos terrains de 
sport 

7°- Les trav:m:;c ùe lotisse,,mnt et d'urbanisation, etc ... 

8°- Tout autre équipement socio-oollectif. 

I O ri II ---
D.0S DE?:;]ITS:.,s DU DL:O'.[•RICT UlIBLIH 

Article 158 : LGs dépensl's du District Urbain. sont cl.:i.ssées en cl!ipenses 
ordinaires et dé,;ens.:,s ·.ëxtraordinaires. 

A - DE?El\TCi:':S OiIDIIL\.IRBS : Elles c o.,1;)rennent : 

1 °- Les dettes et. ar.:c,ér.:i:;es des emprunts souscrits p;:i.r le District ; 
I 

• " • l • • • 



2°- L'ontretie.n de l'hôtel do ville, des b3.ti;nonts et rir:--:-"'" ""· 

du District, des écoles mat~rnelles et de b::se, des dispensaires et 

maternités ; 

3°- L;:,s frais de fonc.t.ionnement des bureaux et des services di;. 

District ; 

4°- Les frais de reîgistres de l'Etat-Civil et des livrets de 

famille ; 

5°- Les frais de perception des to.xos et revenus du District 

6°- Les frais do fonctio,,nement du Conseil füivolutionn~üre élu 

District et du CR.AD ; 

7°- LGs frais do transix,rt du Président du CHAD, Chef· de· Dict::·j 

8°- L<2s frais de fcnctiounement do lCl rSsidonce du Président dë 

C~1AD, Chef de District 

9°- Les trcit"'··'ents c.,t s~•Lir2s c1u j_xrsr l;1el r1u :Jj2trict, les 

indemnit6s dor,t l'attribution 0st :::.ut)r'isé0 pc:.r los textos en vig,,eu1 

en faveur des Agents Peri.10.nDnts ,lu l'Etat rétribu.c'.s su~" un autre ;:;u.è.. 
et char;:;és J'un service du District, les ü,denmités di\.,:cses accorJéc 

au personm"l du District conformémen-'; ::eux textes en vigueur ; 

10°- Les pGnsions r,1 la charse du District lorsqL:'ellcs ont Cté 

régulièrement liquidées et ip~Jrot.:.véas conf:·rmô·1c;1t à la :rèi;lementa• 

tion en vigueur; 

11°- Les frais d'hospitalis~,tion des il.<ii.~-:;:1ts ; 

12 °- La c lôturc et l' c!ltre·cien cl:s ci aetieres ; 

13°- Les fro.is d' éto.blissement et de 0ons0rv tLm des plc1ns 

d'alignement et de nivellement 

14°- Lus prélèvemeats et conti0 ibutions établis p~r los Loie sur 

les biens et revenus du District ; 

15°- Les C:.éj_)ens0s de fonctioiè.Dor10nt de lu. voiriG urbait>e ; 

16°- Les dépenses. des services dont le District a la char.:;e, 

éclaira,ge public,, service des eaux, hallos, abattoirs et ,c:'-'rvice de ... : ... 
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l' incendie ; 

17°- La participation du District aux recettes ordinaires du Buc'.·_; 

primitif Provincial; 

18°- La participation du DLstrict au fonds d'entr'aide des ci:ccu;·_:>· 

criptions déshéritées ; . 

19°- Toute dépense à laquelle les Lois ou décrets confèrent un 

caractère obligatoire. 

B - LES DEF,UTSES zXTn.: .ORDEJ;,IRl::S : Elles comprennent : 

1°- La construction des collèges d'Znseigm;ment Secondaire et Tec::.

nique ; 

de 

2°- La construction des Maternités et Dispens2.ires et Techniquo 

30_ La construction Û2S routes ot pi.s·Cos intercommunales 
40_ La construction de l'hôtel de ville 

' 
50_ La construction des batiments des Mairies 

60- La construction des ,1agasins d' -2p1Jrovisionnement s des produit3 

cons où1ma t ion et de stockage , 

7°- L.:::. construction des s::i.lles de spacteccles, des terro.ins de SiJ0:ct 

8°- Les travaux de lotisse ,,ent et è 'urbanisme , 

9°- Tout autre SquiJeient ~ccio-collectif. 

CH~ PITRE III 

ELABORAtION. VOTE :CT ;::xzcuTIOU DU BUDGET DU DISTRICT 

Article 159 : Le proje·i; de Bud6et du District est prépo.ro et présont,~ ,JC,
le Président du CRAD, Chef de District lors de la Sessio,1 Ordinaire du 

mois d'Août, pour l'exercice suivant. 

Il doit &tre vot0, équilibré en recettes et en ~upenses par le 

Conseil Révolutiommire du District. 

Article 160 : Lo. préparation et 1 1 exécution Ju bude;ct du District 

doivent s'e:i.'fcctuer coniormément c:.u3 dispositions des o.rticl;js 66, 124, 
127 et 159 de la présente Loi. 
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QUATRIEME PARTIE 

DU CONSEIL C01"IT.WNAL DI: LA REVOLUTIONj_CCR) ET DE SON 

ORGAN'~ EXECUTIF, LE SECRETARIAT EXECUTIF 

JITRE I 

DU CONSEIL COIJCUNAL J->E LA REVOLUTION (CCR) 

.QHAPITRE I 

~NISATlONS ET ATTRIBUTions 

Article 161. - La Commune constitue à la fois une Collectivité Tcrr:htorinlo, 

une Circonscription Administrative et une Pè.rsonne tloro.le. 

Article 162, - L'érection d 11me localité en Cor,n:iune est du domaine de 

Il y est procédé n )rès avis du Conseil Provincinl de la Rcivolutio,i 

et du Conseil R~volutionnnir0 do District dont dépen'il ln localité. 

Ne peuvont 8tre constituées en Communes quo les Colloctivi tés nyu:t 

un développement suffisant pour qu'elles puissent disposer des ressources 

propres nécessaires à l'équilibre de leur budget. 

Article 163,- Le changer;icnt de nom, du Chef-lieu et des limites territorüü'°s 

des Communes est fixé, après avis du Conseil Provincial de ln Révolution ot 

du Conseil Révolutionne.ire de District, par décret pris en Conseil Exécutif 

National. 

Article 164.- Ln Commune Rurale ou Urbaine est n.dl'linistrée par le Conseil 

Cominunal de la Révolution qui a à sa t8to le Secrétaire Exécutif du CCR, un 

Maire de Connnune élu en son sein, 

Article 165.- Le Gonsei.1-Connnunal do la Révolution est l'Orgc.ne Local du 

Pouvoir d'Etat au niveau de la Commune. 

Il est composé au plus de trente membres élus au: scrutin secret éèU 

sein des Conseils Révolutionnr,ires Locaux relevant de la Commune. 

Leur nombre est judicieusement réparti selon le ·nombre des villrigcs 

et de quartiers de ville. 

Article 166,- Le Conseil Communal de la Révolution e. son siège au Chef-lie'.l 

de la Connnune. Toute_fois, il peut être transféré en tout autre lieu désigné 

par Arrêté du Président du CRAD, Chef de District • 

. . . / ... 
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Il est comroqué et présidé par le Socréta.iN E:x:8<:Uti.f d1,1 CCR • .Mn.wo 

de Côllltlluno• Le Président du CRJ\.D, Chef de District désigne par Arrtté le loc:1:i.. 

où doit sièger le Conseil Communal do la Révolution, 

Article 167,- Le Conseil Communal do la Révolution assure, sur le territoire 

de son ressort, l'cibsorvation et l 'exécut.ion des .Lois, lo maintien de l 101°d,:>c 

public, lô. protection des biens publics et des droits dos citoyens. 

Il dirige l'activité dois services adr.ünistmtif,Ï relavant de &on 

autorité, uinsi que le travail écononique et socio-oulturel local, 

Il examine et G.pprouve les pr6visions et le compte d'e:::;e'.l>Cice du 

i,udget Local, 

,Article 168,- Co-..formémont aux Lois ot GUX Décision,. des Organi.$ Locaux du 

Pouvoir d'Etat des échelo.us, .supérfours, le Conseil C.01J!'1ur1eü do lG Révolutic.,, 

prend dos décisions applionol,es sur lo territoire de son ressort. 

Article 169,- Le Consoil Co!lllllunal de la Révolution r. le droit de modifier ou 

d'ru:muler les Décisions mal fondées de son SecrcS-t.~riat Exéout:!.:t", 

Article 170,- Le Conseil Colll!!lunc.l de la Révolution a égalcmon t le droit de 

modifier ou d'annuler les résolutions et décisions mal fondées des Conseils 

Révolutionnnires Locaux dos villages ou qunrtie't's de ville d·o lu Comraunc ot 

de leurs Secrétariats Exécutifs. 

Lorsque le Conseil Communal de l". Révolution ostil'ile quo les résolu

tions et décisions des CRL sont '110.l fondées, il los suspend ot r,dopte une pr'

p9si_tion de modification ou d'nnnu1,,tion qui n'entre en cxc:cution qu'après 

approbat;loJ;J..du Conséil-n<lvalutionmiro d 1AdL:thi'--s,;rr,tion du District (Cllt,J)). 

Lo. nouvelle décision doit intervenir .dans un dc,lai d'un nais. S'il 

n'est pas statué dons ce déL'.li, lP.. décision est considéruc comn appro.uvée. 

Article 171.- Au cas ou un Conseil Révolutionnaire Local porterait atteinte 

aux intér3ts du I'euplc, le Co11soil Coo~cunëèl de lo. 3.,_\volution a le devoir d'e;: 

rendre cot:1pte au CHAD et au C0aAF et le droit Cc proposer sa dissolntion, 

La décision de àifusolution ne peut ôtro prise quo par le C~~Y. 

Ln décision du CEAP doit intervenir d'.U18 un délai d'un mois. S'il 

n'est pas statué dans ce délai, lr. d0cision c,,t considérée conne approuvée, 

Article 172.~ Le Conseil Cor.1E1unnl de la :'-(évolution est le représentant do 1,·. 

Conmnme considérée. ~9mne personne morale, 

... / .... 
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Article 173.,-:- r.... f!,Q,1;1Seil communaJ. do 1z.,t Hévolution-·a lo devoir cle p::crticipcr 

aux tSches de mobilisation et d I orgnnisc. tion · csr,11sscs laborieuses pour· le 

développement de la Commune confomément nux directives du Parti et de l '"/;··+. 

Article 174.- Le Consc;il Communa1 de la Révolution règle, pnr ses délibr5rn

. tions, les affaires_.de ln Commune, 

Article 175,- Ne sont exécutoire~ qu'après approbation par Décret du Conseil 

,_Exécutif National, sur pr0posi tian du Pros;ident du CEAP, lus délibérati.Jns 

portant sur les objets ci-après .. 

1 L 1acce_ptation des dons et legs faits ù. ln Commune lorsqu'il ;,, 

des, c~nrges et conditions ou lorsqu'ils donnent lieu à ùcs 

réclamations des familles 

2 Les crédits supplémentaires 

J .- , Les contributions extraordinq_:j;res et, los. c.mprùnts 

4 - Les tarifs des droits à perc_evoir au profit ~es qornmunes. 

article ·i'76 ;- Ne sont exécutoires qu'après approbation· par Arrtté conjoint du 

Ministre des Finances et du Président du CEAP, Préfet do Province, les déli

bérations portant sur les objets suivonts 

1 - certains bnux dont la durée est ;fixée par Décret pris par le 

Conseil Exécutif National ; 

2 - les aliénat;Lons et écho.nees do propriétés cormnunales ; 

J - les acquis;i tiqns d'immeubles, lc_s constructions nouv<'lles, les 

reconstructions entières O'-'- pnrt;i.Glle·s, les proj-ets, plans ot devis de grosses 

réparations ot d'entretien, quarid 1r-: i.épens2 t~tnlis.ée avec les dépen.s ~s 

de m~me n.."1.ture pendant l'exercice courant dépasse los lir.litos dos rosso»:::-, 0s 

ordinairds et extraordinaire·i ,·qu<d les ·comnu.,,cs peuvdnt so cré= """18 autori

slltiori spéciale ; · 

4 - los transactions. 

Article 177.- Ne sont ~xécutoircs qu'après .·,.pprobnt:Lon pnr Arrêté du Présidc"t 

du CEAP, Préfet de Province, les délibérations portant sur 

1 - le changement d'affectation d'une propriété corimunalc déjà 

affect8c à un Service Public; 

2_ - la vaine pâture ; 

3 - l'établissement, . la suppression , ou les cl1angements dos uarchés 

autres que les simples marchés d'approvisionnement • 

. . . I ••• 
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}rticlo 178,.., ~s dalibératione s~ ra~~oj.tru,,~ aux objcis autre quo ceux in~i

qués aux articles ci-dessus ne deviennent exécutoires qu'un mois après lo 

dépôt qui en aur1; été fait au Bureau du Président du CEAP, Prôfet de Province, 

Article 179,- Le Conseil Communal de la Révolution est toujours appelé à dom:.. r 

son avis sur los objets suivo.nts: 

1 - la distribution des secours publics; 

2 - les projets de lotissement et d'urbanisme 

J - la création des Bureaux de bienfaisance ; 

4 - les Budgets et les Comptes des hospices, hôpitaux et autres 

établissements de charité et de bienfaisance, les autorisati0nc 

d'acquérir, d' a1i{:,10r, d I emprunter, d'échanger, do plaider ou 

de transiger, clcmandées par ces établisseoon'~ l'acceptatign c'c::; 

dons et legs qui lcul' s'.)nt faits ; 

5 - enfin, tous les objets sur lesquels les Conseils Communaux s,,;~·, 
appelés par les Loi,; (,t Règlo□en ts à donner leur e.vis et ceux 

sur lesquels ils S8ront consultée po.r le Conseil Exécutif No.+<.c,..:.,:.. 

Lorsque le Consc il Communal do la Rév-., lution, rcigulièrct10nt requis 

et convoqué, refuse ou n~Glic:._; ·>. doru10r soJ"'. evis, il peut être passé outr0. 

ArticlLl§Q,- Le Conseil Communal de la Rév~lution délibère sur les comptes 

administrati:11 pr'5sentés annuellei:icnt ,;:ar lo 1:ai?'c c·· . .:r-1as visa du Prés:i..dent c:u 

~ 
CR.AD, Chef de District. 

\/ 
1 
\ 

EQ!ÇJ I Œ', :JêViEl/T 

Article 181.- Le Conseil Conmrnnal ,·o le Révolution so rut.mit obligatoirement 

une fois pGr trimestre, 

Il peut également se réunir on session extraordinaire : 

soit à l'initiative d·..i Secrétaire Ex.;cutif du CCR, l!o,ire clo Cormw,c; 

- soit à le, demande du plus ch: 1 /3 du n::ic,1:Jre totl'.l des Conseiller□ 

- soit à la domand(; du Président du CRi'Jl, Chef de District. 

11,rticle 182.- Toute convocation est faite p~.r le i'Inire, Ello est l!lontionnée 

au régistro des délibérations et affichée à ln porte de la lfoirie • 

. . . / ... 
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adressée par écrit aux room]Jres du Co.nse;il Communal ilo 1~ 
. -·: ...... ~ .... ;· .... .. . ·- ..... . 

le couvert de leurs délégués respectifs, trois jours f:œ·ic~-

au moins avant celui de ln réunion. 

En cas d •urgence, le düai pou t atre nbrégé par le fal.iro, sMS poi:

voir toutefois, iltro inférieur à un jour franc. Lo iilnire cm rond compte dès 

l'ouverture do ln séance nu Cons oil Communal de ln Révolution qui se: pronnncc 

défini tivemon t sur l'urgence et pou t docir.1cr le renvoi do le, discussion po:.:r 

tout ou pa:rtio de l'·ordre :du jour à une sé~,nco ultérieure. 

Le président du CRlw, Chef de District ost touj0urs tenu inforsC 

dos dates de réunion du Conseil Co,,nnunal :'o 1::-. il.évolution. 

Article 18J.- Lo Conseil Communal de la Révolution no peut siGGcr ni délib2ror 

valablement que si plus· do ln 1"1c,itié du nonbre total des Conseillers est pré

sente. 

Article 184.- Si le Conseil no se ruunit pas eu j:,ur fixé pc,rce que le quorv:, 

n 1est pas atteint., le. session est renvoyée c1c plein droit au Jè jour (dimanc;w 

._et jours fériés c:.ompris) et le Conseil délibère v:-.l0bloment quel que soit lo 

nombre des membres présents. 

Dans les dcu..x: ca.s, los no□ s '..cCG nbsonts son-t inscrits au procès-v..::r-

L'ouverture ot la. clôture c~os réunions sont p~2on.0ncéc::; prir le Sucré

tnire :ExfJcutif du Consuil Cor::rr.1una.l do ln R0v.~luti·Jn, ··:,..~ire r1o Cor..r:1t1.nc. 

Article 185.- Les Sucrétairos Exécutifs c,cs C'iL, Délé::;ués do villo.t;e ou de 

quartiers de ville sont nombres du CCR. 

Entre ùoux réuni,ns du CCR, lG Socr6t:èirc .Cx(cutif du CCR, ;'.,üro ,~o 

Cotnfilune peut réunir les Sccréto.iros Exécuti:fs, Dc'.:Tôgués ::c Yillagc 1JÙ du qu. :.r

tier de ville de son ressort pour fa.ira lG point c1.c l' cxécutim1 dos tûchos. 

Article 186.- Le Sccrétc.ire Exécutif du Conseil Cor.u1un:::l de 1-. Révolutirin (CCT<), 

l.iaire da Commune o. la police dos séo.ncGs du Conseil. 

Article 187 .- Lo Secrétaire ExGcutif du Conseil Co:nun,'.'1 de le• Révolution, 

?foire de Commtme préside le Conseil Conr.1unC1l clo 1'1 Révolution. 

Les séC1nces du Conseil sont publiques. Féannoins, à le, dniancle du 

tiers de ses membres, du Ilc!iro ou du Chef do District, lo huis clos pout âtre 

décidé. 

. .. / ... 
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Dans les séances où les comptes àdministratifs de la Commune sont 

débattua, le Conseil CotlU:lll.llllJ. de la Révolution élit un Présidant ad 1hoo en so:1 

sein. 

Dani, cc cas, le llcire .peut, r.iême quand il ne serait plus_ en fonctiœ,, 

assister à la discussion, niais. il cloi t se re.tirer. au moment du vote. Le Prusi

dent ad 1hoc .adresse le:i délibéra;tions à l'auto:r;-itf cle tutelle. 

Article 188.- Il est dressé un· procès-verbal de chaque _réunion vis.é par le 

Soc:r;-étaire Exécutif du Conseil C"ommunal do la Révolution, !.le.ire do Commune, c0 

. procès-verbal est affiché _dans la huita_ino à la porto de ],n lfairio. 

Los délibérations doiv_ent être inscri tos druis 1 1 ordre chronologique 

sur un registre côtsi paraphé par le Chef de District. Elles sont signées pnr 
. . 

tous les membres présents ou mon tion est fai to de la cause qui los a er.ipêc:ds 

do signer, 

Copie doit 6tre envoyée au Prés1.·dcnt du Comité d'Etat d'll.dministra-. . 
tian de la Province, Préfet de Province sous couvert du Président du Comité 

Révolutioruiaire d 'Administration du District, Ch0:f de District, 

Article 189.- Si le Conseil Communal de la Révolution ne se ré\L'lit pcs ou se 

sépare avant d'avoir éois un vote sur des questions qui lui sont obligntoiro

ment soumises, le Président du CEAP, Préfet do Province statue après avis du 

Président du CRAD, Chef de District. 

TITRE II 

JJJ!..AECRETARIAT EXECUTIF DU CONSEIL CŒ'.MUN/,.L DE LA EEVOLUTIOH 

Article 190,- L'Orgnne Exécutif du Conseil Communal clo la Révolution est son 

Secrétariat Ex~outif. 

Il est composé de sept mei:1bros élus au soin du Conseil Comr,mrn'-1 de 

la Révolution nu scrutin secret ot comprend : 

- Un Secrétaire Exécutif qui est le !:!aire de 1,,_ Coo□un0 

- Un Responsable à l 'Organi:::ation, à l'Information et à la Propaganf,o 

- Un Responsable à la Sécurité et aux Affo.ires Sociales· 

- Un Responsable aux Activités Culturelles et Sportives 

- Un Responsable à l 'Alphabétisnti0n et à 1 1 Education èlévolu-cionn,~iro 

- Un Responsable à la Production et aux Infrastructures 

- Un Responsable aux Affaires Fin:,ncières, 

... / ... 
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Article 191.- Lo Sccrétario.t Ex,foutif du Conseil Communal do h Révolution .s• 

réunit en session ordinaire une fois par mois sur convocation du Secrétaire, 

Exécutif du CCR, Maire de Commune. 

Article 192.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Cor"munc.l de la Révolution, 

Mro.rc de Commune est élu nu sein du CCR ot son l'landa t prend fin clans les fo1·r 

et conditions prévues aux articles 15, 16 et 164 do la présente Loi. 

Article 193.- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de lt1. RGvolution, 

!:faire de Commune est chargé sous le contr'3lo du Conseil Cm:ununal de l1J. RévoJ., 

tion et la surveillance do l'autorité de tutelle: 

1 - de conserver et d • administrer los propriétés de la Commune ,.:,t 

prendre en ccnsOquence tous o.ctes conservnt,-)ii'.'os ; 

2 - de pruparer et proposer au Conseil Communal c1c ln Révolution :i.e 

projet de Budget CommunalJ 

J - de gérer le Budget, los revenus, do contrôler los établissomci:·'c 

communaux et la comptabilité communale 

4 - de dirieor les travaux communaux; 

5 - do souscrira las marchés, de pnsser los bnux et les adjuclicc,ti ·, 

des tro.vnux commUllGux dans les fonnes Gtnblics pnr les Lois et 

Règlononts on viGuour 

6 - de c,,11ecter les imp3ts perçus par los déléguSs ot d 1 on r.SS'll'_.,_' 

obligatoiro□ent les vcrsemen_ts c1-1. r.\ccevour-Porcoptcur ; 

7 - de pn.sser dans les m6mcs fonnos les ac tas c:c vcn t~, cl' échnncc, 

de pnrtngG, d'cccoptntion de dons ou less, r~_•::i.cquisition, de 

transaction, lorsque ces nctos ont été autorisés C'.lnfoméme1:t 

hux disposi tians dos =tic les 174 1 175, 176 et 177 de 1,-:,. :m.> 
sente Loi ; 

8 - de représenter ln Commune on justice ; 

9 - d'exécuter ks décisions du Conseil Cor.,,.cunc:ü c,c la Rc'.volution. _ 

Article 194, - Lo Secrétaire Exécutif du Conseil C Oi71111unal ùo L". Révolution, 

!\laire do COilllilune est chargé sous l'autorité de l ';\.c'..ëünistrntioi: clo tutelle 

1 do la publication et de l'exécution des Lois et Rè0 lcmonts; 

2 - des fonctions spéciales qui lui sont attribuées p~r les Lois • 

. . . / ... 
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Il exerce, en outre, des attributions pour losquolles il est subor

donné à l'autorité judiciaire, 

Il est Officier d'Etat Civ-il, 

Article 195, - Le Secrétnire Exécutif du Conseil Colll!Junal cèo la Révolution, l'ai

re de Commune prend des Arrêtés à l'effet : 

1 - d'ordonner d'une façon diligente los masures locales sur los 

affaires confiées. par los Lois à son Autorité ; 

2 - de publier do nouveau les Lois et Règlements do police et de 

rappeler les cito~ons à leurs observations, 

Article 196,- Los Arrêtés pris par le Secrétaire BxScutif du Conseil CoC1Jnuœ.l 

do la Révolution, l\lairo do Commune sont imr.16diatomon t Gdrüssés au Pré si dont Cu 

CRAD, Chef do District, Celui-ci peut on suspendre l'exécution, à charge <".'~n 

rendre compte aussitôt au Président du CEAP, Préfet do Province, 

Los Arrêtés qui ont une incidence budgétaire doivent êtro soumis eu 

visa préalablo du Président du CR.i\D, Chef de District, Ordonnateur clu Budget 

de la Comr.nme, 

Les Arrêtés portant règlement penncmcnt ne sont exécutoires qu'un 

mois après la remise de l 1a1:1pliation au Président du C~AP, Préfet de Province, 

si oc dernier n'y met pas d'opposition. 

Jœticle 197, - Les Arr8tés du 1:!o.iro de Commune no sont obligatoires '<u 'après 

avoir été portés à la connaissance des Adl'linistfés par voie do publication c t 

d'affichage toutes los fois qu'ils co.nticnnon t des disposi tiono général os ot, 

dans les autres cas, par voie do notification individuelle, 

La publication est constatée par lo Secrétaire Exécutif du Conseil 

Communal do la Révolution,. Lfairc do Cor.nunc, La notification est attestée ,,a:r 

le récépissé de la partie intéressée, ou à défaut, par l'original do la noti

fication conservée dnns les archives du ï'.airc, 

Los Arr6tés, actes do publication et de notification sont inscrits 

à leur date sur le régistro do la /.Iairie, 

Article 198. - Le Secrétaire Exécutif du Conseil Cornuunal do la Révolution, 

Maire do ComrJunc a pour □ission d'assurer, sous l'autorité du Président du 

CHAD, Chef do District, l'ordre, la sOrcté et ln trc.nquilité publics, Il ost 

plus spécialement chargé : 

... / ... 
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1 - do tout ce qui /ntéresse 111 s0.reté 8t 111 commodité du p1lssasc: 

druis les rues, quais, places et voies publiques ; 

2 - du maintien du bon ordre dans les ondroits oil il so fait de 

grands rassemblements d 1 hOL"1Jf:lùs, tels que lus foiras, mGrchés, 

réjouissances ~t cérémonies publiques, spc;toclos, jëux buvot-t,, 

lieux de cultes et nutros lieux publics ; 

3 - du soin d'intervenir efficaconènt et promptement on cns d'acci

dents ou do calnr,1ités do toutes natures, notar:,mcnt, on cas cè'b 

cendios, d'inondation, de séisoos, d'épidôniss ou c.~'8pizootios 

et de soulager los populations par ln distributi,,n dos secou1°s 

nécessaires, en sollicitnnt, s'il y a lieu, l'intervention do 

l'Autorit4 Adninistrativc Supérieure ; 

4 - du soin do prendre provisoirement les mesures l1(;ccssn.iros c:n1~:.J.. 

les alién6s dont l'état pourrait" compromettre 1,, r10mlo publiq.-0. 

la sécurité· dos pcrso,mes e·t ,los biens ; 

5 - du soin de pree1dre dos CTcsuroo ponr éviter lG divGgGtion des 

animnux. 

Article 199,- Los pouvoirs dévolus au Sccrétnire Tixécutif du CCR, J;r,_irc cèo 

Commune, on vertu do l'article 166 ci-dessus, no font pas obstc.clcs nu droit 

du Président du CEAP, Préfet de Province ot du Président ùu CRJ.D, Cbef do Di8 

triot, de prendre toutes mcsuros rolc.tivos à la snlubrité, riu m"intion do 

l'ordre ot de la sécurité publique. 

Article 200.- Sauf en co qui concerne .los actes d'Etat-Civil, le i1aire peut, 

après avis du Secrétariat Exécutif du CCR, d,ilu,,ucr sous sc surveillance et s, 

responsabilité une partie do ses fonctions à l'un dos membres duc1i t Socrokcri, 

La déluea.tion peut nvoir liou pour u..>:t objet spécicl ou paur toute 

une catégorie d'affaires, 

Article 201.- Los Socrétariats Exécutifs c1os Conseils Communaux de ln Révd,:

tion, sont à la fois les Orgruios Exécutifs dos Conseils rtûvolutiJrn1niros c·:,r•· 

respondants, et les Organes Administratifs Locaux do leur échelon, 

Entre les sessions· dos Conseils Com□-J.11[!,UX de le. Rév,:1lutian, ils ::: ·.:-: .. u 

tituent les Orgones Locaux du Pouvoir d'Etat do leur échelon. 

Lorsque le mandat. c'.c:. Conseil Communal clc ln Révolution est à son 

terme ou on cas de dissolution, son Sccréturi~t Exécutif continue è'excroor 

ses fonctions jusqu'à l'installation du nouvel OrGnnc Exécutif. 
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Article 202.- Le Secrétariat Exécutif du CCR a les attributions suivantes 

- convoquer :les so-ssions -du C, nsoil Col!lillunal de la Révolution ; 

- .Arrêtor les nfosuros pour exocutcr los décisions ot ordres c'es 01-

gnnos Locaux du Pouvoir d'Etat dos échelons supérieurs ainsi quo 

los décisions de son Conseil CcC1lilunal do la Révolution 

- Organiser et assurer l'Aœ::iinistrntion ~ocale ; 

- diriger le travail dos Secrétariats Exécutifs dos CRL; 

- guider le travail des diverses bre.nchos d'activités économiques 

et culturelles rolevc.nt do son nutorité 

- élaborer lo projet do plan local sur la base des directives c1es 

Organes Exécu.tifs dos échelons supériaurs 

- élaborer le projet de budget local ; 

exécuter au niveau local le plan d'Etat 

- exécuter le budget ·loc'o.l ; · 

- prendre d_es_ ll!El_sur_es p.9ur r.)cinten_ir l'ordre public, protéger los 

biens publics et les droits du citoyen. 

Article 203,- Le Secrétariat Exécutif du Conseil Cor:imunal de la Révolution a 

le droit de t1odifier ou d I annuler les' déci.siarJ.s··mal fondéeEràes '-S-ocrétariats 

Exocu_tifs dos Conseils Révoll).tionnaires L-'.lCaux. 

Article 204,- Il o. le dr.:,it de suspcnê.rc les ùccisions mal fondées des Cons~il2 

Révolutionnaires Locaux et d'on prop:)ser ln modification ou l'annulation nu 

Conseil Corr,ininal de ln Révolution, L:c rioè'.ificution ou l'annulation doit ôtre 

approuvée par le Conseil Cor-mmnal do· 1a 2,îvolutio,~· cvc.c1t ,1. 1 entrer en exécutio;:,. 

La. nowelle tléoision i1oit intervenir èt:'Uls un clélai d'un mois. 

S-'il n'est ·pas' s'tutùé ckcns oe ·c1élo.i, li décision est considérée 

collllOle approuvée, 

TITRE III 

DU BUDG~!___com·ilTJ,TAL 

C'.IAPITfŒ PREl:IER 

GEN;JRALITES 

f,.rticle 205.- Le Budget Comr.iunal est: l'étct do prévision ot d •autorisation des 

recettes ot dos dépenses de tout ordre que la Commune aura à fcire au cours 

d I un exercice. 

. .. / ... 
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L'exercice budgétniNl pour éhûque b.ll.ll.ée va di:f •fcr j 2.nvie r nu 31 

décembre. 

Les dépenses do 1 1 exercice doivent être engagées et liquidées au i,,'.'.i.:, 

tard à cette dernière dnte. L'époque de cl6turc des paiements à faire sur les 

mandats des ordonnateurs est fixée. au dernier, févr:i.er de 1 1 année suivante .• 

Le budget .cornmunti.l se divise dnns le temps en budget prini tif et 

budget additionnel ou supplémentaire, 

Article 206.- Le Budget de ln Commune est classé en sccti,.m ordinaire ot se~ 

tian extraordinaire tant en recettes qu'en dépenses. 

Les recettes et les dépenses qui, p~r leut ncturc, ne p=nissent po. □ 

susceptibles de se reproduire tous los o.ns, doivent être portées à le secti 

extraordinaire. 

CHAPITRE II 

LES nECETTES DE LA CQl.•l:rltJNE 

Article 207,- Le Budeet Coomunal est alimenté par 

A. Pour ln Section Ordinaire 1 

1 - le produit du patr:i.r:i.oinc et des biens comounnux J 

2 - un pourcentage du produit ùe la taxe civique dont le taux~ 

fixé pur Décret pris par le Conseil Exécutif No.tionnl ; 

3 - le produit des expéditions des actas de l 1Etat Civil 

4 -
5 -

le 

le 

produit 

produit 

des t·o.xos sur les spciotncles et rm.nifostations 

do la taxe spéciale de voirie; 

6 - des diverses tnxes éventuellement créées pnr le 

Conseil Communal de ln Révolution et o.pprouvé()e pnr l'autorité 

le produit 

de tutelle 

7 - le produit de la to.xc agricole. 

B - Pour ln Section Extraordinaire : 

1 - les subventions diverses 

2 les dons et legs; 

J - les recettes accidentelles, 

... / ... 
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L:CS .'[);!;PENSES DE LA COI;iviill'JE 

ARTICLE 208.- Les dépenses sont classéeç en dépenses ordinaires 

et. en dépenses extraordino:i res. 

A - Les dépenses ordinaires : elles comprennent ': 

1 - les frais d'entretien de la füairie 
2 - les frais de fonctionnement du Conseil Cotllliunal de 

-la Révolution et de son Organe Exécutif ; 
, 3 - les. frais d'e fonctionnement des services de la Couu:Jzie 

4 - les frais de transport du Secrétaire ExéQd..ttif du 
Conseil CornlJlunai de la Révolution 1 l:iaire de Commune 

5 les frais .. d'entretien des .·i.nstecllations d'éclairage 
public et d'adduction d 1·eo.u,- des puits et des fontc.ine;:: 

6 - les frais de fonctio1mement de 10 voirie rurale ; 
7 - les frais d'entretien et d,, fonctionnen1ent des maga;ü11;:; 

. -.... : . .'·· -· 

d'approvisio1111ement de produits de consommation et 

s~qcko.gE: ; 

8 - les frais d 1.antretien des salles de spectawles et des 
terrains de sports. 

B - Les dépenses extraordinaires, elles comprennent : 

1 - la participation à la construction des Ecoles l\later-
nelles et de Bases ; 

2 - la construction des Centres Communaux de SW1té 

3 - la construction d8s salles de spectacles • • 
4 - la construction des cimetières. 

ARTICLE 209 .- Les disposi tiens des articles 207 et 208 ci-dessus 
ne. s'appliquent pas à la Commune Urbaine en ce qui concerne le pro
duit de la. taxe agricole et les frais de fonctio+mement de la voirie .• 

En outre, l'intégralité du produit de la taxe civique 
urbaine perçue sur le territoire de chaque Conu:1uile Urbaine est port::·:, 

en recettes au budget Communal, un pourcentage de ce produit à 
fixer· par Décret pris en Conseil Exécutif No.tioœl ét2.nt ristourné 

aux quartiers de ville de la Corùli1w1e Urbr..ine. 
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CHAPITRE IV 

PREPAP..ATION. VOTE ET EXECUTION DU BUDGET DE LA co,,,,.; .• UNE 

ARTICLE 210.- Le Secrétaire Exécutif du CCR, :.Io.ire de Co,rnnune pré

pare le projet de BÜd,:,,et et le propose o.u Consëil- Conn1unal de la. 

Révolution. En co.s de défaillance du Secrétaire b'xécutif du CCR, 
Maire de Co=une, le Président.du CIL,D Chef de District procède 
d'office à la préparation du budget ·pa.r iuf.:mêiae ou par w'1 dêlégu..'. 

spécio.l, 

ARTICLE 211 .- Le Conseil ColilLluno.l de la Révolution vote le bud6et. 

En co.s de rejet, le Présidait du C,v,D, Chef de District éto.blit le 

budget CommwiaJ.. Il y inscrit d'of..fioe les dépenses obligatoire.s, _, 
'·-~ qrdinaires et e.xtraordinoirei,. Il rend compte ::i.u l'résiden t du 

" ciÉ~P, Prifet de Province. 

ARTICLE 212 .- Le Budget OOillllluno.l oonstitu.e une sectiou pnrticuli:C.:-~ 
,,·du ::Budget du District. 1 equel est approuvé pc,r décret du Cœ1seil 

Exécut:/,f National. 

ARTICLE 213,- Lorsque .le budget.n•c pas été voté en équilibre, le 
Chef de Di.strict le renvoie au Se<;:rétoï,r@ Exécutif du CCR, iVIaire 

de Commu.rtë•'a.èl:lis :r:ei:r7Jttil!ze-· jou+s de san dép6t aux Bureaux du Dis
trict. 

Le Secréta.ire Exécutif' à.'u ·êcn, Liairê -de Co1;imunè le sour.wt 

dons les dix jours nu Conseil Comwuntü ds ln Révolution qui doit 
statuer dans lo. huitaine. 

Si le budget -n'est pas voté équilibré en recettes et c;: 

dépenses à lo. seconde d0libération ou s'il n'est po.s retourné nu 

Président du Ofuill, Chef de District dons les trente jours de son. 
renvoi au Secréte:.ire Exécutif du CCJ., iùo.ire de Co1amune, il est 

arrêté et rûglé. par l'Autorité de tutelle. Le Président du en.AD, 
Chef de District élabore un budget équilibré en recettes et en 
dépenses qui s'impose o.u Conseil Couirnuno.l de la Révolution. 

ARTICLE 214,- Lorsque l'exécution du budget du den1ier exercice 

clos fà.i t · apparaitre un déf'ici t de 20 :o des ressources ordinaires, 

•• 9 / .... 



53 

le budget prilliitj,f voté pur le Conseil Cou.munal de la Révolution 

est soumis à 1 1 examen d'une Commission tBèhnique créée par Arrêté 

du Président du CEAP, Préfet de Province. 

La Comnùssi.oi,, vl;irifie si le Conseil Corwnuna.l de la Révo"'. 

lut ion a adopté tout es les mesures susceptibles d'assurer l' équi

libre rigoureux du budget en voie d'élaboration et de résorber le 

déficit du dernier exercice connu, 

La Commission peut proposer au Président du CEAP d'invit0r 

le ConsGil Communal de la Révolution à délibérer sur des propositioi:s 

qu'elle lui fcit, 

Dans. ce cas, si le CCR ne vote pas, dans .. les .quinz.e jours, 

des mesures de redressement conséquentes préconisées par le Prôsi

dent du CEAP, celles-ci sont arrêtées par lui après un nouvel 

e:ica.men de la Commission. Elles sont immédiutement exécutoires. 

ARTICLE 215.,- Le Présidi;µt du CEAP, Préf.et.de Province ne)peut 

proposer de nouvelles iwipositions ou taxes que si, après suppres

sion de tout ou .. partie des dépenses facultatives, les re.ssourc12s 

votées par le Conseil Co1:Jliliinal de la Révolution demeuraient insuf

fisantes pour couvrir les dépenses obligatoires, 

ARTICLZ 216.- Le vote du Budget doit .intervenir avant l'ouverture 

de l'e.xercice auquel il se rapporte, S'il n'était pas intervenu en 

temps utile, les recettes et dépenses ordinaires portées au dernier 

Budget continueraient à être fnites jusqu'à l'approbation du nou
veau budget. 

ARTICLE 217 .- Le Ministre des Finooces a pouvoir de donner délé

gation aux Préfets de Province pour ouvrir les crédits reconnus 
nécessaires et urgents, après le vote du bud6et communal, 

ARTICLE 218.- Le Budget Cownunal est soumis aux règles générales 

de la comptabilité publique. 

Ail.TICLE 219 .- Le Secrétaire Exécutif du CCR, ,;/aire de Co=une vei~.le 

à l'exécution du Bud;et communal. Il a l'initiative des d8penses. 

Il en atteste la réalité. 
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ARTICLE 220,- Le Président du Cïù',D, Chef de District, ordonno.teur è.t: 

Budget Communal a seul qualité pour engager, liquide:r et ordonnancer 

les dépenses co=uno.les. 

ARTICLE 221 .- Les dépenses ne peuvent être acquittées que sur le:s 

crédits ouverts sur les chapitres correspondants.· 

Lès transferts et virements de crédits peuvent modifier 

la répartition des dotations entre les chapitres. Ils ne peuvent 

avoir pour effet de créer de nouveaux chapitres. Ils doivent être 

autorisés par Décret pris en Conseil E:z:écutif National a.près avis 

du Conseil Communal de la Révolution. 

ARTICLE 222 .- Tout projet d'arrêté du Secrétaire :ï~xécutif du ccrr, -
il'iaire de Comn1une' de nature à avoir des répercussions sur les finar:-.;•aG 

de la Coi:imune doit être coi;1muniqué au Chef de District pour vise. 

ARTICLE 223 .- Le Président du CR\D, Chef de District ne pru t ordon

nancer d'office u:.1e dépense qu'à la double condition que _ce soit 

une dépense obligatoire régulière,dent autorisée po.r le Conseil 

Communal de le. ilévolution et qu'elle soit liquide, c 'est-à-dire que 
la créance soit incontestable et ;incontestée. 

ARTICLE 224.- Le Président du CH,,D, Chef :de District peut refuser 

d'engager toute dépense proposée po.r le Secrétair.e _Exécu_!~_f du CCE, 

1!aire de Commune pour des motifs se rapportant à l'application des 

dispositions d'ordre financier, des lois et rè.:;leœnt ou la régulc

rité de l'exécution du budget. 

ARTICLE 225 .- Au cas où le Président du Cil,D, Chef' do District refu

serait d 'engc.ger U..."le dépense conllilunule, le Secrétaire Bxécutif dL'. 

CCR, Maire de Co=une peut en saisir le Pré·sident·du CE;',P, Préfet 

de Province. une décision doit intervenir dms les trente jours. 

Passé ce délai, le bien fondé de la requête du Secrétaire Exécutif 

du CCR, iiJaire de Commune est considérée comme to.citeu1ent reconnue. 

ARTICLE 226.- Il est interdit à peine de forfaiture, o.u Secrét~.irc 

Exécutif du CCl1, I&üre de Commune et à tout agent perr.12.nent de l 'i:t~_-; 

ou Agent Communal, de prendre délibérément et en violb.tiën· des dis

positions ci-dessus, des mesures ayant pour objet d'endetter irrégu

lièrement lo. Commune • 
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Les contrevenants eux dispositions du présent article 

seront civilema1t responsables des décisions ainsi prises. 

ARTICLE 227.- Sous le contrôle et la responsabilité du Chef de 

District avec le concours du Maire, les recettes sont recouvrées 

pur le Receveur-Percepteur, d'une part d'nprès les rôles génér:::ux 

étC1blis po.r l'Administration des Contributions directes en ce qui 

concerne les contributions et taxes directes, d •autre po.rt d 'o.pl'S/3 

des rôles étc:blis par l 'Admi:1istrection Cotllii1lli10.le et rendus exécu

toires par le Chef de District pour les taxes et redevc.nces divcJrô,c.c, 
à caro.ctère local. 

ARTICLE 228.- Le Receveur-Percepteur du District 2st chc.rgé d'in

tenter les poursuites nécessaires, de faire diligence pour le 

recouvrement des biens et lecs, d'avE:rtir le i':Iaire de l'échéance 

des bnux, de signaler les prescriptions qui sont sur le point de 

s'achever, de veiller à la conservo.tion des domaines, droits, pri
vilèges et hypothèques. 

AR'l'ICLE 229,- Les portions de cr~dits o.fférents à d0s dépenses 

engagées d2Jls l'année de l'exercice mais non encore liquidées, 

ordonnancées ou payées 11u mor;ient de la clôture sont reportées C::,;:, 

droit avec la L,ême affectG.tion au Budget de l'exercice suivc!.llt. 

Les autres crédits non conso,nnés sont annulés. Les so,,nen 

afférentes à ces crédits constituent pour le Consc,il Coellimnal del 

Révolution des fonds libres. Leur nouv 311 e destiac.t ion est dét or

minée par lui dans J..e budget supplé;:ie-,1 te.ire, qui lui est souois 

chaque urmée à 12, deuxième session a e l'année et qui couprend 10::: 

crédits et recettes nouvellGs qui s'c.joutent, pow: l'élnnée en coL'.:c2, 
nux prévisions du budget primitif, 

Les regles relatives à l'approbation du budget prioitif 
s'appliquent au budget supplémentaire, Toutefois, cGlui-ci peut 

être soumis à la. sanction de l 1autorité supérieure, séparé du Col
lectif budgétaire du District. 

1 

• 1 



! 
i 
r 

t 
! 
t 
l 

r 

- 56 -
CHAPITRE V 

LE COüPTE ADLùlJIS'.J:'RA'i'IF Di:S COMMlnJES 

ARTICLE 2JO.- Le Chef de District rédige chaque année le co~1pte 
administratif de l'exercice clos. Ce cor.1pte doit p:r-0sent 0r, pc.r 
colonnes distinctes et dans l'ordre, les chapitres et les articloc 
du Budget. 

1 - en recettes : la no.ture des recettes, les évo.luo.tio::::; 
du budget ; la fixation défin.i.tive des sornmes à recouvrer d 1 0.prè:0 

titres justificatifs ; les so,;mes rocouvrées pe..ïdo.nt 1 1année ; las 
sommes rest~nt à recouvrE:r et à reporter au budg0t de l'exercice 

suivant ; 

2 - en d8penses: les o.rticles de dépenses du budget; 
le montant des crédits, le mont=t des so;;:.r.ies payées sur ces cr6ê.itL 

dans l'année. 

ARTICLE 231 .- Chacun des deux titres de recettes et de dépensos 
doit êt~e divisé en trois chapitres: 

1 - recettes et d(!)enses ordinajxes, suiV'crlt la clnssi-
fication du budget . , 

2 recettes et dépenses ext.raordinéri res suivent la h - ne;;rn 
classification i 

3 - recettes et dépenses supplémentaires. 

Le chapitre des recettes et dépenses supplér.imtaires do:ct 
comprendre quatre sections: 

a - excédant de recettes de l'exercice précédont et resto8 
à recouvrer du même exercice; 

b - recettes non prévues au budget primitif; 

c - excéda.nt de dépenses de l'exercice précéde.nt, reste 
à payer du même exercice; 

d - crédits nouveaux alloués pcr le budget supplémentair2 
ou par des autorisations spéciales. 

• •• ,' 0 0 Il 
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ARTICLE 232 .- Les opér.8,t.;i.o,nS' g,u ~ru.pt9 a.dmin;Lstrotif doivent ê~rc 

totalisées par chap.i.tr,~ • 
. l' 

ARTICLE233,- Après' la cl5ture définitive de l'exercice, clest-à

dire au dernier fé,vrLe;i;-, __ le Président du C:tlAD, Ghef de District, 

dresse de concert aveç le J'leceveur des Finanèes, un état des re.stc:., 
. . -•- .... . . 

à. payer, un état des restes à recouvrerl· un é"tcit des cotes consi-
dérées corJ!lle .irrécouvrables. Ces étc.t s. doivent être joints à 

1 1 appui dù~compte administratif ... 

ARTICLE 234,- Le compte administratif -doit être pr&senté au Conoe:..l 
Communal de la Révolution dès l'ouverture de sa __ cl,euxième session 
de l lannée. Celui-ci' vérifie que le i,;ài.:re µ~·a opJré que d·es dépen.s;.;o 

utiles.sur des crédits':rêg;ulièrem~~t ;a-tés. 

~ .. 
·Dans le rapport de présento.tion, il e~t ip.q,;i,çpé éventw::1-

lElllent cl,es dépensez· obligatoires qui aU:;'~i__.el=!-t. .été effectuées d 1 0Zfiv.c• 

par le Président dû CPJ.Ii, Chef de ·Dist;i~t, 

-- ARTICLE 235,- En cas de dés;0-_ppro9.o.t-ion, du -compte administr2.tif, 
.. _.. · ··" • le Llo.ire âe Coiili~mne peut subir_ 1 1 une des son ctions prévues à 

l'article 29 de lo. présente Loi. 

ARTICLE 2J6.- Les Compte's ties Cowmunes sont souois nu contr6le 
juridictionnel d.e. .lJ;i; "Gour Po-puiEd.ri.:i Cen.trâle··a..~s les conditions 

fixGes par les règles en vigueur, 

CDJ]UI&JJ-; P} .. HTI:C 

DU C01~SEIL R.IEVOLUTIŒ;Ii'AL:.D; LOCilL (CRL.) Dl: DE SOii ORGAIIE 
• h •0 "" --· •••' • 

EXGCUTIF I L.8 S.CCAETAHIA'l' E.'i:ECU'!.'IF 

DISPOSITIONS GENER:i.LES 

ARTICLE 237 .- Le village ou le quartier de ville constitue l'U"1ic~ 
Administro.ti ve de bc:.se autotir de laquelle s I orga.7.ise 1~. vie en 
milieu rural et en m~lieu urbain. 
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A;tTICLE 238. - Le village ou le quartier de ville ne peut compter moins de 

300 habit,~t::::•_ Le.s. a&i'.~-~~'f:'~·ti_'?l'.ll,. ,10_'.11' _la population est infér;ï.eure à ce obi±' 

fre sont après leur consultat1on _il.ir l' autor1 tf administrative• reg:t:""'!'é<>o 

en un seul village, 

ARTICLE_m.- Le territoire du village _ou du. quartier de ville, eanprend, 0•1t,.,, 

les z.ones. d'habitat, l. 1_ense1:1bl.e._des terres cwi en dépendent, 

ARTICLE 240,- Toute p6riionne qui réside depui~ un an sur le terri taire du 

village ou du qua:cti~r de ville ~ qul Y a iaon principal établissement, c:si: 

obligatoirement rece1Wé da.na le village ou le 9.t1art;ier de ':'ille. 

Toutefois, s'il s•est acquitté de ses oblig~t!oris fiscales pour 

llexel!'èice en C-OU:Nl ·a~·une autr~ :UX,sJ.it~. il ne sera recensé que pour et 

ter de 1 1exe=ioe su:iliallt.· 

ARTICLE _m.- Toua las. habitants du village ou du quartier de ville ont les 

m~mes droits et les mt!mes de=irs au regard de la Collecti'-ti té. 

Ail.TICLE ~- La création, la suppression, J.a paxtage1 le regroupement de 

villagaa. leB ,:;.odi,f'i,.stions <l<> 1-'""''" lim'it"s iront décidées, après avis du 

CRD et du Cl'R intéNss4s, pa~ Décret pris en Conseil Dlcécutif National. 

ARTICLE 24).., - ChaquG village a néce~_,aai~ ~ maison du Feuple •; ,m 

cimetière, une place publique, un terrain de jeux et de, op<>J"i.S dont 1.4 r,.,.J.i

•· ,sation et l 'entretietr incombant à la population, 

!fLTICLE 244, - Le village ou :te qual."tier de viilë 0st administré -pa:,, un Con"'

RévolutioIL'>ai~0 Looa.l qui a à sa t~t9 un Délé~ d~ .,.;.11aga o~ ae qu~rUer 

de ville élu en son .,a'@:in.- . 

TITRE . PREiéIER 

DU CONS~_I_L REVOLUT+ONNi\IJm LOCAL (CRL) 

c::.APITRE VNIQUE 

.illl_G_4!ill:l_AT;!;ON I ATTRIBUTION, ET FONCTIOmœrmmT 

ARTICLE 245,- Le Conseil Révolutionnaire Local est l'Oi-gane L"eal du Pouvoir 

d'Etat au niveau du village ou du qual!'ti~r de ville, 

... / ... 
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ARTICLE 246. - Le Conseil Révolutionnaire Local (CRL) est composé de vingt 

cinq membres élus par l'Assemblée du village ou du quartier de ville dans 

le cadre de consultations démocratiques directes. 

ARTICLE 247. - Le Conseil Révoluti cnnaire Local nomme un ou plusieliirs de oe s 

membres pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 

A défaut, il peut s'adjoindre des au::iliaires n'ayant pas voix cc,c 

délibérative. 

ARTICLE 248.- Le Conseil Révolutionnaire Local assure, sur le territoire de 

son ressort, l'observation et l'exécution des Lois, le,· maint:i,en p.e l'orc1re 

public, la protection des biens publics et des droits des citoyens. 

Il dirige l'actiyité des services administratit's· re1·e-vant de son 

autorité ainsi que le travail économique et socio-culturei' local. 

Il examine et approuve les prévisions et le oomptesdu budget locel, 

A;1TICLE 249.- Conformément aux Lois et aux Décisions des Organes Locau.-sc cl.11 

Pouvoir d'Etat des échelons supérieurs, le c·onseil 1.évolutionnaire LocaJ. 

prend des décisions applicables sur le territoire de son ressort. 

ARTICLE_._?5O.- Le Conseil Révolutionnaire Local a le droit de modifier ou 

d'annuler les décisions mal fondées de son Secrétariat Exécutif. 

All.dCLE _ru. - Le Conseil Révolutionr.aire Loaâl se réurti t en Session Ordinaire 

uno fois par mois, sur convocation du Secrétaire Exécutif du Conseil Révolu

tiorrœire Local, délégué du village ou quartier de ville. Il peut se réur1ir 

en Session Extraordinaire dans les m&ies conditions que les Organes des 

échelons supérieurs. 

. .. / ... 
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ARTICLE 252 ... Toute convocation est faite par le Secrétcire Exécut i:c' 

du Conseil Révolutionnaire Local, Déié 6ué du villa.E,e ou du quo.rtie~

de ville. La convocation est adressée aux membres du Conseil Révo

lutionnaire Local par écrit, un jour franc a.u moins av~'-''lt celui 

de la réunion. 

La convocction peJ.t être faite pa.r les moyens tradition-

nels. 

ARTICLE 253.- Les Bureaux des Organisations de musse du Parti et 

les Agents Permanents de l'Etat à l'échelon du villo.gc ou du quc.rti,. 

de ville peuvent être invités en co.s d0 besoin aux sé,.nccs du Co;-,sel 

Révolutionnaire Local o.vec voix consultative, 

ARTICLE 254.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué du village 

ou du quartier de ville a la police des sé~iJlces. 

ARTICLE 255 ,- Le conseil Révolutionnaire Loco.l ne peut vc.lnblec,10:L 

siéger ni délibérer que si la moitié du nombre toto.l des Consei]ler: 

assistent à la séance. 

Si le Conseil ne se réu,.'lit pas au jour fixé parce que le 

quorum n'est pas atteint, le session est renvoyée de plein droi·'. 

au troisième jour (dimélllche et jours fLriés co1;1p:ris) apr,~s la do.' ~ 

primitivement fixée : une nouvclle convocction est envoyée d. •ur;~t:nc 

Les délibérctions prises après cette seconde convocatio~

sont alors V.J.lables quel que soit le noiJ.bre des membres présents. 

Si lors d •une séancé, le no1;ibre des Conseillers requis 

n'est pas atteint, la délibération est remise de plein droit au 

jour suiv=t (diounche et jours fériés co.;1pris) _et le Conseil 

délibère vo.lablement quel que soit le nombre des mœ1bres presents. 

Dans les deux cas les noms des absents sont inscrits ~m 

procès-vcrbc.l. 

L'ouverture et la clôture des réunions soat prononcées 

par le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué du villa6e ou du qu~rti 

de ville. 
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TITRE II 

DU SECRET,i.RIAT EXECUTIF DU CONSEIL R:CVOLUTIOI.lf,iIR.8 LOC,J. 

CHAPITi(,E .... !flifI\Q:C 

ARTICLE 256 .- L •Organe E.'xfcutif du CRL est le Secrétariat Exécutii'. 

Il est composé de sept mernbres élus o.u sein du CRL c.u scruti.,-.1 B8Cl',,·;; 

et comprend: 

1 - Un Secrétàire Exécütif qui est le dé.l{gué ; 

2 - Un responsable à l 'Orga.nisc.tion, à l 'informiltion ,:t 

à la propo.grui.de; 
3 - Un responsab1.e à lu Sc,curité et uux AfIUires Soci~:'..v;.; 

4 - Un responsable o.u.x activités culturelles et sporti'.'C3 ; 

5 - Un responsable à l'alphubétisution et à l'éducation 

révolutionnaire; 

6 - Un responsable à la production et 2-ux L'1fro.structi.;::.:·,a.~ ; 

7 - Un responsuble o.ux affaires financières, 

ARTICLE 257 .- Le Secrétariat Exécutif se réunit une fois par s•c,,:,:'.i:. 

sur convocation du Secrétaire Exécutif du Con.seil Révolûtioi'li,iür,~ 

Local, Délégué du vill-:i.ge ou du quartier .<,e ville. 

Il peut tenir dus rôunions extraordino.ires, 

ARTICLI!: 258,- Le Secrétaire Exécutif du Conseil Révolutionnaire 

Local 'SE/CRL), Délégué du village ou du qunrtie.r de ville est 

élu o.u scrutin secret par le CRL en so.::i sei!l.. 

ARTICLE 259,- Le ,Secrétcriat Esécutif du CRL est .à 12. foi_s l 10r..:,::.::., 

Exécuti:f' du Conseil Révolutionnaire Loc .. ~l et l 'Orga.ne 1i.dministrc.tif 

du village ou du quc.rtier de ville. 

Entre les sessions du Conseil Révolutionnaire Locnl le 

Secrétariut Exécutif est l'Organe Local du Pouvoir d'Etnt de non 

échelon. 

Lorsque le mnndo.t du Conseil Révolutioi-::.re ire Loccil e sl 

' a son terme ou en co.s de dissolution, son Secrét2.riat Exécutif 

continue d'exercer ses fonctions jusqu'à l'installation du nouvel 

Orgone Exécutif, 
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ARTICLE 260.- Le Secrétariat Exécutif du CHL conformément à l 1C1rtic:...,· 

87 de la Loi Fondamentale a les attributions suivantes: 

- Convoquer les sessions du Conseil J.évolutionnc.ire Locc.l ; 

- Arrêter les mesures pour exécuter les décisions et dirG0-

tives des Org=es du Pouvoir d'Etat des échelons supé

rieurs ainsi que les décisions du Conse;i.l Révolution

na.ire Local ; 

- Orgo..~iser et assurer l'Administration Locale ; 

- Diriger le travail des diverses bronches d 'lcctivités 

économiques et culturelles relev.:mt de son outorité ; 

- Elaborer le projet de plan local sur le base des direc

tives des Organes Exécutifs des échelons supérieurs 

- Exécuter au niveau Local le plan d 1 EtC1t ; 

- Prendre des Mesures pour maintenir l'ordre public, 

.protéger les biens publics et les droits des citoyen,::. 

A:lTICL:C 261.- La qualité d'A6e,it Per-..ianent èle l'Etat, de Juge l0opu-

1aire non Professionnel ou de Président du Tribunal Populo.it.re Loccü, 

est incor.ipo.tible avec la. fonction de Secrétaire Exécutif du Conseil 

Révolutionnaire Local, Délégué de villo.ge ou de quartier de ville, 

ARTICLE 262.- Le Secrétaire Bxécutif du Conseil Révolutionnaire 

Local, Délégué de villo.e,e ou de quartier de ville est le représentc~,t 

de lo. population dans tous les actes de le. vie c.dministrstive et 

sociale de la Collectivité Locale. 

ARTICLE 263.- Le Secrétaire Exécutif du cm,, Délégué de village ou 

de quartier d·e. ville est, dans 1 1 exercice de ses· ·fonctions; un ci' J:. 
chargé du i.1inistère d'un _Service Public et, à ce titi'e, il est pre,t ... 

par le. Loi, Son autorité s'exerce sur tous les ho.bitar1t s du vilL ... :"c 

ou du quartier de ville recensés ou non, 

ARTICLE 264,- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de villqge oè, 

de quartier de ville o.ssure, d'une manière généro.le, ln police 
adrainistrc.ti ve du village ou du quo.rtier de ville sous l '_·,utori té 
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du Secrétaire Exécutif du Conseil Communal de la riévolution, 1;;a:i.:,'0 

de CouJmune. Il est chargé de l'application des Lois, décrets, ,ü'

rêtés, ordres et prescriptions des autorités politicpes et admi
nistratives. Il doit, en toutes circonstances, prêter son concour0 
aux autorités judiciaires • 

. 1RTICL.2 265,- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville est chargé du maintien de l'ordre et de 1

, 

sécurité publicµ e d2lls le village ou quartier de ville et doit 
prendre toutes mesures nécessaires à l'assurer. Il doit signaler 
d'urgence à l'autorité supérieure, tout fait de nature à troubler 
l'ordre et la sécurité publique. 

Il veille à la protection des biens des membrE!s _d,e lo. 
Cor.lllluno.uté ainsi que des ouvrages et bâtiments publics. 

ARTICLE 266,- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de villabe 
veille à la protection et au développenent des cultures, planto.
tions, récoltes et troupeaux.Il fait procéder à l'extinction dec 
feux de brousse, à la destruction des animaux nuisibles et veille 
à l'application des règlements forestiers. 

Il prend toute mesure pour empêcher la divagation des 
enimaux sur les terrains de culture. Il signale en temps opportun 
à 1 1 .:iutorité administrative, les insuffisances de denrées alimen
taires pouvant provoquer la disette. 

ARTICLE 267.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville veille à 1 'entretien et à la conservatio:1 
des chemins, rues, ponts et ponceaux de la localité ainsi qu'à 
la cowBodité et à la sûreté de passage. 

ARTICLE 268.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de village 
ou de quartier de ville si@ale sons délai les épidé1:iies, épizoot:'..es, 
et prête son concours aux autorités pour leur prévention et let:l' 
traiteu.ent. Il s'assure du bon état des puits de l 'aliLientation 
en euu du village ou de quartier de ville. Il contrôle la salu-
brité des denrées alime:J.taires. 
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ARTICLE 269.- Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délé,sué de village 
ou de quartier de ville, assure ln reo.ise des convocations et le. 

transmission des correspondnnc es des o.utorj_te,s administratives. 

Il prut être cho.r["é de J.a tenue des régistres d'Et2t•-

Civil et de recensement, Il prés9:1.te o.u recrutemont militCLire lE:s 

jeunes gens portés sar les to.bleo.'..lx de recensenent. 

Il doit o.ssurer le ro.ssembler,ient de Jo. population à 

1 1 occasion des recenseme.11t s, des co.mpl'.gn. 0 s de dupistnge, de vaccüléa·è ·'- , 

ou de soins collectifs. Il doit apporter son concours o.u contrôle 

des réservistes, à ln recher0h8 des bons nbsentn ou.ides déserteurs. 

ARTICLE 270 .- Le Secrétc.ire Exécutif du CRL, Délégué de vj_lln,ç;e ot1 

de quartier de ville assure ln peJ~ception de l'impôt. Il est ck.::.' _/ 

de sa collecte lorsque ce};;.~_-c:'. est é';nb::..i s'J.:r les rôles :1umérj qu~;; 

Il en effectue obligato~.:rcment le verser,y::,;1t e;1.tre les m(li,,s ô,µ 

Secrétaire Exécutif du Conseil Co;,uil1J.l18.~- de ln Révolution, ;,iaire de 

Commune qui est responsable devant le Receveur-Percepteur. 

ARTICLE 271 .- Le Se.~réto.ire :Cx:écut~.f du CRL, DcHé,T.lé de village; ol! 

de quartier de 1:ille, doit prêter son con,..,ours pour lo. rc'.pnrtit::.0:1 

des prêts en espèces ou des prêts en nature de semences ngricoles, 

des prêts do c.::mpo.gne, des i;1achtne1, et appareils o.gricoles, deE· 

engrais à rembourser. 

Il doit o.uosj_ prête:· ccn conco·Jrs pour la récupératio·1 
de tous les fonds investis dw1s les différents domaines ci-desst:s 

énUL1érés. 

Le Secrétaire Exécutif du ca.L, Délégué de village ou 

de quartiez: de ville doit particj_per aux opérc.tions de rûpartiti01, 

de vivres en cas de disette. 

ARTICLE 272.- Le Secrestnire Exocutif du CRL, Délégué de villo.ge 

ou de quartier de ville, exerce·FJes :êoncticns sous J.e contrôle 

permanent du Consei.l Révol.ut:i.onnaire Lscal et son Se-::rétariat 

Exécutif. 
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Le Secrétaire Exécutif du CRL, Délégué de villëige ou dr

quurtier de ville, peut uprès ovis du Secr6to.riot Exécutif, dél(:, --· 

sous sa surveillance et s--- responsabilité, W1e partie de ses for:>.c·;_;__ 

à l'un des membres dudit Sooréto.rint. 

Lo. délégation peut a.voir lieu pour un objet spécial ou 
pour toute w1e co.tégorie d'o.ffo.ires. 

TITil.E III 

DU BUDGBT DU VI:LL.n.Gb OU DU ,îUiillTIER DE VILLE 

ClL,PITI"-{E urn,·u :c 

ARTICLE 273 .- Le villo.ge dispose d •un fonds sp"ciul o.lilileu té pL:::- .· 

les ressources suiv=tes: 

1 - les ristournes su.r la taxe civique perçue d~ns le 

village; 

2 --le produit des cotisations des p=ents d'élèves; 

3 - le bénéfice tiré de certaines o.ctivi tés de producti~:. 

4 - toutes autres cotisations, souscriptions, subventic:,;:, 

et prir:1es spécio.les. 

ARTICLE 274.- Le fonds prévu à l'article précédent de 1:. prés0~tt· 

loi sert à couvrir les du penses sui v.n tes : 

1 - lu constructio:1 et l'entretien de la. 02ison du l'~u:.,::.0 

du villo.ge des écoles mo.ternelles et de buse, de 

l'unité villageoise de snntcG, cles terro.ins de s;:io:;-:,t 

du village, des bô.timm ts publics, cles puits et •'.:.CcD 

fonto.ines, des cimetières; 

2 - l'entretien des voies d'L~térêt loco.l ; 

3 - les fro.is de rec ouvrement des iupôts et taxes, 0tc •. , 

ARTICLE 275.- Lus dispositions des articles 273 et 274 ci-deEsus 

s'appliquent ,:,gclew.ent o.u qu.urtier de ville, s.::,uf en ce c1ui con

cerne l'entretien cles ciwetières des infin1eries et des voies 

d 'int ûrêt loc.:..l. 

eoo/ooo 
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SIXIEME Pii.RTIE 

DISPOSITIONS DIVERSES ET DISF-OSITIONS TR,.NSITOIRES 

Article 276,- Nonobstant les dispo.si tions des articles 7 et 8 de 

la présente loi, les communes rurales et urbaines, les villages ou 
les quartiers de v1;'iile ne jouissent pas de l'autonomie financière. 

Article 277,- Les budgets des circonscriptions administratives 
visées à l'article ci-dessus sont incorporés: 

- pour la Commune, au budget du District, 
- pour le Village et le Quartier de Ville, au budget de la 

Commune. 

Article 278,- Jusqu I à ce que les Communes Rurales :et Urbaines soi0nt 
en mesure de prendre en charge les frais d'entretien d' ,.;clairage 
public et d'adduction d'eau, ces frais continueront d'~tre support~s 
par le Budget National. 

Article 279,- Les taux des divers pourcentages ou ristournes prévus 
par la présente loi sont déterminés et fixés par d4cret du Conseil 
Exécutif National après Dvis du Co1:,i té l"ern,anE:cnt de l' ;,ssemblée 
Nationale Révolutionnaire. 

Article 280,- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions enté
rieures contraires à la présente loi, notamment les ordonnances 
N°s 74-7, 74-8, 74-9 et 74-10 du 13 Février 1974 .porto.nt organisa
tion de l'Administration Territoriale,d'une part, et le d0:crct 
N°75-257 du 9 Octobre 1975 portant création des CEJèt-' et des GRAD. 
d'autre part. 

. .. / ... 
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Article 281.- La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat, 

FAIT à COTOIJOU, le 10 Octobre 1981 

par le Président de la République,' 
Chef de l'Etat, Président·du Conseil 

Exécutif National, 

Le Ministre des 

Isidore A!.[OUSSOU 

/ 

Uathieu KEREKOU 
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